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' rages.
^ISTP. des candidats admis à la première section de l'Ecole professionnelle supérieureen 1897. 3/|5
NOMINATION dans l'Ordre national r 1

c*
la Légion d'honneur .ViG

-^BCon.vriONS coloniales
,

3-'i(i
ARRÊTÉ ministériel, du in avril i8<)7, conférant la médaille d'honneur à des sous-agents des

des Télégraphes
*

.V17
ARRÊTÉ ministériel,du l> mai 1897, conférant la médaille d'honneur des Postes et des Télé-

graphes à deu\- matelots des équipages des paquebots des Messageries maritimes 3/(8
'NOMINATION 0Z1S

Pt'.OMoi ions ,
3/19

'"NOMINATIONS et initiations
„

353

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE, — l" BUREAU, — ORGANISATION
DU SERVICE LOCAL. — DISTRIBUTION.

Créations de recettes simples des postes de 3e classe.

NOMS DES LOCALITÉS DATES
DÉPARTEMENTS, oc LES NOUVEAUX BUREAUX DES ARRÊTÉS

ont été installés. de création.

Oise OITOUJ (1) «... * 4 27 mars 1 S97.

(1) Conversionen recolle simple municipale de la recette auxiliaire municipale des postes existant dans
la commune.

Créai ions d'établissements de fadeur-receveur.

NOMS DES LOCALITÉS DATES
DÉPARTEMENTS, ofr LIS NOUVEAUX BUJIBÀUX DES A.RRATÉS

ent été installés. de création.

Manche Saint-Quentin
,

section de Fougcrollcs (
1

) 16 novembre 1896.
Vosges Reliaincourt 21 décembre 1896.
Donlis Délit?. 38 novembre ] 896.
C/itcs-du-Nurd

, IMouusitc.. Idem.
Aude Moussoulens (2) ....,., a février 1897.

(1) 'Facteur-receveurmunicipal.
(2) Conversion en établissement de facteur-receveur de l'Etat de l'établissement de facteur-receveur

municipal existant dans la commune

S
DÉSIGNATION DATE

DÉPARTEMENTS. des DE L'OUVERTURE

BUREAUX. des bureaux.
-". ... , _____________—.——.___-_--_.______-___.----------_-________.

06l.cs-du-Non! Dinan A no avril 1897.
Landes Mont-dcr-Marsan A a5 mars iSt)7.
notichcs-du-Rlinne Mnracille F. (1) 16 mai 1897.
Rhône Ii)on G. {1] iKI mai 1897./ '

l; : ; ' ————
*:

(i) RecoUc auxiliaire municipale.

Ouverture de recettes auxiliaires urbaines des postes.
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Ouverture de récoltes auxiliaires rurales des postes.

DÉSIGNATION DÉSIGNATION DATES
DÉPARTEMENTS. des des DE [..OIIVEUTUEE

BUHF.AUX. BDRKA1K D-ATTACUE. de, !,„„„,„.

Oise Bahn'iif (i ) No;on
, . îG mal 1S97.

Aude Giilnespine Cannes Idem.
Loir-ct-Clier Tcinay (1) Montom: sni'-lc Loir .'> mai 1897.

(1) RecelLo au^il'iùro municipiilo.

Bureaux auxiliaires du type de 1887 ayant reçu l'extension d'attributions
prévue par l'arrêté du 16 octobre 1895.

DÉSIGNATION DÉSIGNATION DATE
DÉPARTEMENTS. dos des m L'OUVEETUBE

BUIIEAUX. BUnEAUS D'ATTACHE, dos bureaux.

Vosjjcs ViUcl-Casino Viltol 25 mai. 180,7.

iiMMiiiiiiiiiiii.wiuMMimiiiKMii.iiii m iiniiii.iïïnnni—Tfiwï^nnr"" 1i BU.!ImIIIII_H—i.iinw—IWI'm i nu n m . ".i mini m in m a IIIW——^—

Par décision du Sous-Secrétaire d'Etat des pohlos et des télégraphes, en date du
i" mai 1897, le bureau existant à Boiirtjneuf-de-Châlim, commune de Touclies (Saône-
et-Loire) prendra à l'avenir ia dénomination de «Uourgnenf-Val-ctOra.

DIVISION DU MATÉLUEI, K.X DU L'EXPLOITATION ÉLËCTIUQTJE. — 2° BUREAU.
COr.HESPONDANClîS TÉLÉPHONIQUES.

Créations de réseaux téléphoniques à conversations taxées.

I ' ^
DATES

DES LOCALITES ÉTENDUE
où SES ARRETES

DEPARTEMENTS. lc8 nouïcaux riBe,,n7i
, ,

doivent DES KESïAUÏ'
,elre inslallM. crealioo.

_________________ ___—_———-———_______!I I i ___________M_—WB«_—_—<

Drôine Siunt-J>mal Cercle de i ,5no mètres de rayon.. 3o mars 1897.
Haute-Marne Cliaiiniuiit IV-nim-tn*. de l'octroi. iio mus 1S97.
Nord Ihuibourdin Cercli-, de i,[ioo mètres de rayon.. 20 avril 1897.
Saône-et-f.oiro.

. .
Tournus Idem ao avril

1
897.

Vosges Nonioxy Ment no avril 1897.
Gironde Ludon Idem :>o avril 1897.
Idem MJIPJMI Idem ao avril 1S97.
IniIrc-ct-Loire,

. . .
Ks\res< Wi-nt i3 avril 1897.

Idem Sorigny {(h
1m 20 c\ril 1S97.

Seinc-Inféricurc
.

Monville. Idem :io avril 1897.
Idem. Suinl-Soëns îdtm 20 avril 1897.
htctil Vidnmnt Idem ao avril 1897.
Seine-ct-Oise Cormoilles-on-Vexin.... Idem 20 avril 1897.
Idem Marines Itiem ao avril 1897.

2:1.
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Ouverture de réseaux téléphoniques.

DÉSIGNATION CATÉGORIE
DATES

DÉPARTEMENTS. des
danS la1uel}e

DE COUVERTURE
LES NOUVEAUX RESEAUX

^SEAUX.
ont ét> classés. des réseaux.

Aisne Vic-sur-Aisnc. A conversations taxées 21 mars 1897.
Drmue SainL-Donnt Idem 1er mai 1897.
Haute-Marne Chauniont Idem ior mai 1897.
Marne Sminaize Idem a5 avril 1897,
Oise Crévecoeur Idem 5 mai 1897.
Eure.

. . . , , .
Brionne Idem 7 mai 1897.

Indre-et-Loiro ...... Nouzilly Idem 101' inat 1897.
Hérault Marscillau

; . . .
Idem a5 avril 1897.

Seineet-Marna, Lésigny Idem 17 avril 1897.
Seine-etOtse Chovreuso Idem itr mai 1897.
Idem Eaubonue Idem 17 avril 1897.
Idem Lu Pocij Idem 27 avril 1897.

!—w_m_M*uv_m_w_BBm___*_m*_*«___n__mvan____*w^^

Ouverture de circuits téléphoniques interurbains.

DÉSIGNATION LONGUEUR NATURE POINTS DATES
des des ET DIAMÈTIIK de DE L'OUVERTURE

CIRCUITS. CIRCUITS. des fils. COUPURE. des circuits.

luloin.

Compi£gnc=:Vic-sur-Aisiie=Soissons(i) 40 473 Cu. 2m/m 1/2 21 mars 1897.
Avignon=Ca;penlras 27 450 Cu. 3 "'/'" 17 avril 1897.
Avignon=Orange 20 420 Cu. 3'"/'" 17 avtil 1897.
Avignon=Cavailloii=Apt (i ). GG 550 Cu. S1"/'" 17 avril 1897.
L'Islc-sur-Sorgue—Cavaillon 9 985 Cu. 3 "'/'"

1 7 avril 1897.Épinal=Nomexy=:Portieiix (1) {a)..
.

23 213 Cu. 2m/m 1/2 2 a avril 1897.
Noyon=Tergmer 24 375 Cu.2m/'"l/2 a6 avril 1897.
Sermaizc — Vifry-lc-l'*ran<;ois 27 835 Cu. 2 mjm 26 avril 1897.
Saint-Quentin=Cjmbrai (S) 54 500 Cu. 2 "'/'"• Caudry <> moi 1897.
Le CaLcoit = Cuudry=Cauihrai(1) (4). 28 S30 C2et2'"/ml/2 * 6 mai 1897.
Brionne=La Hmèro-Tliibonvillu (5)

-
G 923 Cu. 2"7'" 7 »>ili 1897.

MarseillaisCelte 22 875 Cu. 21"/'" a 5 avril 1897.
Chevreusc^Orsay Il 570 Cu. 2 "y- 1e 1 mai 1897.
Kaul>oimc=Paris 18 863 Cu. 2"'/'" 17 ""il 1897.
Le Pec(|=Sninl-Gcrmnin-e!i-Layc... 2 205 Cu. 2"l/m. 27 avril 1897.
Reunes= Paris (6) 10 mai 1897.
Alforl=M<ii.sc>ns-Alforl 1508 Cu. 2 m/m 3 in-i 1897.

(1) Les postos sont pounus de ridais polarises.
(a) Constitué au moyen du oiivu'l a Epiual — Poriiuut

» <\n\ a été introduit dans le bureau de Nomexy.
(3) Constitué au moyen des circuits « S;ii ut-Quentin=C:iudry

-> et o Caudry =Cambrai».
(4) Constitua au moyen du circuit «Le Catean =Cau:lry» et d'une nouvelle ligne 1 Caudry =Cambrai »
(5) Dos relais pnhiisés oit ('-lé installés sur le circuit Brionne

--= La Rivièrc-Tliiliouiîlle=Bi:rnay.
(6) Communicationconstituée provisoirementau moyen de la section Renncs=Lc Mans et des circuits

Le Mans —Cli ai très^Piiris.
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DIVISION DU MATERIEL ET DE L'EXPLOITATION ELECTRIQUE. — 1er BUREAU.

— CORRESPONDANCES ET RÉCLAMATIONS TÉLÉGRAPHIQUES.

Nomenclature des bureaux télégraphiques.

1° Ouvertures.

BUREAUX SECONDAIRES.

a) Bureaux municipaux.

Assas. M. RG. Hérault i.5 avril 1897.
Aydoilles. M. Vosges . 10 mai 1897.
Blandy. M. TRG. Seine-et-Marne Idem.
Bollène [La]. MT. RG. Alpes-Maritimes a5 avril 1897.
Charron, M. RG. Charente-Inférieure 10 mai 1897.
Dausse. M. gg Lot-et-Garonne Idem.
Essommes M. RG. Aisne a5 avril 1897.
Houdelaincourt. M. Meuse 10 mai 1897.
Laguépic. M. gj Tarn-et-Garonne 25 avril 1897.
Mahelma. MT, Alger 10 mai 1897.
Méounes. M. Var a5 avril 1897.
Perpe/.ac-le-Blanc. M. RG. Corrèze 10 mai 1897.
Port-Marly M. Seine-et-Oise Idem.
Remilly-et-Aillicourt.M. S RG. Ardeimes 25 avril 1897.
Sainte-Honorine-la-Guillaume. M. RG. Orne 10 mai 1897.
Saint-Nazaire-le-Désert. M. RG. Drôme Idem.
Saint-Victurnien.M. ^ Haute-Vienne Idem.
Tresserre. M. Pyrénées-Orientales 25 avril 1897.
Vellexon. M. g Hante-Saône Idem.
Vertolaye. M. Puy-de-Dôme.. Idem.
Yssandon M. RG. Corrèze 10 mai 1897.

h ) Bureau d'intérêt prive.

Hermières. IP. (1) Seine-et-Marne.
(1) Relié au bureau télégraphiquede Tournât! pour la correspondance do M. do Rothschid, de ses hôtes ot

de son personnel.

S" Modifications et transformations.

Page 5'i. Au lieu de : Cainbo M. §g Basses-Pyrénées, lire : Cambo-les-Bains. M. gg
Basses-Pyrénées.

71. A l'article: Chaleiaillon (commune d'Angoulins). M. Charente-Inférieure,
substituer : Chatelaillon. M. Charente-Inférieure.

—— 72. A l'article: Chateley, 1 kil. Jura, substituer : Chatelay, 1 kil. Jura, et reporter
à son ordre alphabétique.

—— 9/1. Au lieu de : Dives. M. H Calvados, lire : Dives ou Divcs-sur-Mer M. [a Cal-
vados.

ia5. A l'article : Goussainville M. Seine-et-Oise(2) ajouter la mention RG. et sup-
primer l'indice (2) ainsi que le renvoi inscrit an bas de la page.
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Paa;e i3'i. A l'article: Hoitdelaiiicotu'l, 1 kil. Meuse, substituer : Iloudelaincourl,

V. Meuse.
i.'l2. Ajouter à son ordre alphabétique : La Bollène. MT.R.G. Alpes-Maritimes.
î/ig. A {article : Lagttépie, 1 kil. Tarn-et-Garonne,substituer : Laguépic. V. Tarn

el-Gai'onne.

K)7' ^ l'article : Modane. M. gj RG. Savoie, ajouter l'indication suivante : Pour
Les Fourneau\,

>.
kil. (4) cl mettre an bas de la patfe le renvoi, suivant :

(/i) Les télép;i'aiumes adressés aux hnlntants dos «Fourneaux
D ÏI.- [inrlanl. pas îa mention XI1

sonl transmis en dépôt au huroau de la gare où ils sont pris par les facteurs dr la peste el
dislriliiiés an cnui's de leur première tournée, à moins qu'ils n'aient été retirés auparavant par
les destinataires nu tjn'ils ne portent la in'ntinn : « Téiï'^iaplie restants.

—— 2/|g. A l'article : Rcmilly, t kil. Ardcnncs, substituer : Remilly. V. Ardcnnes.
2S7. .1 l'article : Hue. M. E*3 Somme, supprimer l'indice M.
263. A l'article : Sainl-Christau-Lurhe. B. M. Basses-Pyrénées,substituer : Saint-

Chrislau-Lorbe. M. liasses-Pyrénées.

——— ago. A l'article : Saint-Victurnien
, 1

kil. Haute-Vienne, substituer : Saiul-Viclti r-
nioLt. V. Haute-Vienne.

296. Ajouter à son ordre alphabétique : Sedjoumi. L. g] Tunisie.
32/i. A l'article : Verlolaye,

1
kil. Puy-de-Dome, substituer : Vcrtolayo. V. Puy-

dc-Dôinc.

—— 35o. A l'article : Toulon
,

«jouter :

|| Tuuion. A. (Bureau auxiliaire). Quartier du Porl. | .'î ||

Ajouter l'indice RG après le nom des bureaux suivants :

Aps. M. gj Ardèchc.
Bierry-les-Bolles-Fonlaines. M. Yonne.
Fay-aux-Loges.M. g; Loiret.
Gavray. M. g3 Manche.

Lussac-les-Lglises.M. gi Haute-Vienne.
Ponthi(!iTy. M. g] Scine-el-Marue.
Quiberon M. gj Morbiban.

Supprimer l'indice RG après le nom des bureaux suivants :

Baden. M. RG. Morbiban.
Scrmaizc-lcs-Bains. M. g] RG. Marne.
Vailly ou Vaillv-sur-Aisne. M. |3 RG. Aisne.

3° Fermeture provisoire.
Tizi. M. Oran.

4° néonvcrtiii'CN.

Camp de CoëUptidau M™ (1). Morbihan.
Molitg.B.M. Pyrénées-Orientallis.
Saint-Cbristau-Lurbc. BM. Rassis-Pyrénées.

S" Suppression.

Arcy-sur-Cure.
1

kil. Yonne.
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DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. l" BUREAU.
CORRESPONDANCES ET RÉCLAMATIONS TÉLÉGRAPHIQUES.

Additions et modifications à la Nomenclaturedes bureaux télégraphiques
par département [N° 500-&3).

(Direction à donner aux télégrammes.)

t° ADDITIONS.

I — =?
DÉPARTEMENTS. BUREAUX SECONDAIRES.

BUREAUX PRINCIPAUX

COXBXSPONDAKTS.

BUREAUX TÉLÉGRAPHIQUES ET TELEPHONIQUES MUNICIPAUX.

Aisne Essoinmes Cliâteau-Ttiierry.

Alncs-Marllhnes IMtcuc ( U )
Nice.

Ardennes Rémilly-ci-AilUcourt Sedan.

Cliareiitc-IiiiTaviciiTC Charron Marans.

( Porpuzac-lc-Iilanc Bl'ive.
rorreze

, , R,.iVp[ lssamlon InlAC.

Hl'OlllC Saint-Nazairede-Dcserl Cl'OSt. h

Hérault Assns Montpellier.

i.ot-cHMaronnc Daussc Villeneuve.

AIOI1SC Houdelaincouii ^jloï1y* '•

Orne Sr.inle-Honorino-la-Guillaumc tiers. '
IMIV-<IC-IK.I>1(' Vertolaye Ambei'l. >

pyrenecs-orlcntaics Trcsscrro Perpignan.

SUOlll" (Haute-) Vellcxon Gray.
;<

soinc-ct-Mariie Bfonily Melun.

SCill('-('t-OlsC Porl-Morly Maily-lli-Roi.

Turn-el-u.ii-oiiiic l.afruépie Sainl-Antonin.

vai' Aléonncs Brignoles.

vienne (Haute-) Somt-Viciumien Saint-Junien.

Vosflcs Aydoilles Epinal.
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*° MODIFICATIONS;.

Page 90, en regard oTEpernon, substituer Rambouillet (Seine-et-Oise) à Chartres.
— 126, ait lieu de Chaleley, lire Chatelay.

— 2o5, an lieu de Cambo, lire Cambo-les-Bains.

— 25s, inscrire Rue dans lu tableau n" 1.

— 253, supprimer l'article Rue | Abbeville.
— 280, Arcy-sur-Cure | Avallon.

— 281, en regard de Port-Renard, substituerMontereau à Sens.

DIVISION DU MATERIEL ET DE L'EXPLOITATIONÉLECTRIQUE. l" BUREAU.
CORRESPONDANCES ET RÉCLAMATIONS TELEGRAPHIQUES.

Franchises télégraphiques.

En vertu d'un arrêté ministériel en date du 3o mars 1897, il y a lieu d'appor-
ter les additions suivantes à l'état général des franchises télégraphiques :

Page 3a (ancienne édition) et page 4o (nouvelle édition).

MINISTÈRE DE LA GUERRE.

-.»,, . 1 r 1 1 « • [ Limitée à la correspondance urgente adressée au Mi-Medecins cliets des hôpitaux.
.

!
. , . .

* °
1 ( nislre de la guerre.

Page 4o (ancienne édition) et page 48 (nouvelle édition).
Algérie.

- Médecins chefs des hôpitaux.
.

Même franchise que ri-dessus.

Page 44 (ancienne édition) et page 54 (nouvelle édition).
Tunisie.

Médecins chefs des hôpitaux.. Même franchise que ci-dessus.

En vertu d'un arrêté ministériel,en date du i3 avril 1897, '• Y a ''cu d'appor-
ter les modifications suivantesà l'état général des franchises télégraphiques.

Page 63 (ancienne édition) et page 79 (nouvelle édition).

MINISTÈRE DE LA MARINE.

Remplacer la franchise actuelle des guetteurs des postes électro-semaphoriques
par la suivante :

! Limitée aux dépêches adressées :
i° Au Préfet maritime de l'arrondissementdont

ils dépendent;
2° Lorsqu'ils sont placés près des limites de

deux arrondissements, aux Préfets maritimes des
arrondissementsiimitropbes :

3 Dans 1 étendue de 1 arrondissement maritime
dont ils dépendent, aux chefs de service de la
marine, aux administrateurs et commissaires de
l'inscription maritime, aux commandants des bâti-
ments de l'État et aux syndics des gens de mer.
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DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. 1er BUREAU.

— DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 3* BUREAU.

Rectification à l'Instruction T.

INSTRUCTION T. — ART. 171. Substituer au texte du 1° alinéa le nouveau
texte suivant : « i" d'obtenir la rectification des mandats irréguliers, à l'exclu-
sion des mandats-cartes».

DIVISION DB L'EXPLOITATION POSTALE. — 3* BUREAU. — CORRESPONDANCE
POSTALE ÉTRANGÈRE.

Ouverture du bureau de Chienqmai (Siam) à l'échange des mandats de poste
internationaux. — Addition au Tarif international des Postes.

Les agents sont informés que le bureau de Chiengmai, district de Chiengmai,
royaume de Siam, est ouvert au service des mandats de poste (à l'exclusion des
mandats télégraphiques) internationaux. Toutefois, les mandats à destination
du bureau de Chiengmai devront être dirigés sur le bureau de Bangkok qui ser-
vira d'intermédiaire.

Les agents sont invitésà ajouter le nom du bureau de Chiengmai à la page îai
du Tarif international.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3" BUREAU. CORRESPONDANCE
POSTALE ÉTRANGÈRE.

Nomenclature des bureaux de poste coloniaux.

Les agents sont invités à ajouter, à leur ordre respectif, sur la liste des bureaux
de poste coloniaux qui figure aux pages 535 et suivantes de l'annexe n° 10 au
Bulletin mensuel du mois d'août 1896, les bureaux de :

Cgau Mgan (Cochinchine).
Vieu Poukha (Haut-Laos) [Tonkin].
Mung Saï (Haut Laos) [Tonkin].

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3' BUREAU. —
CORRESPONDANCE POSTALE ÉTRANGÈRE.

Nomenclaturedes bureaux de poste britanniques.

Les agents sont, invités à apporter les modifications suivantes à la nomen-
clature des bureaux de poste britanniques participant à l'échange des mandats
de poste internationaux :

1° LONDRES.

Ajouter à son ordre alphabétique le bureau de :

Kcnsal Rise, York Terracc Paddinglon.
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2° AXGLUTIiRRE.

a) Nouveaux bureaux à ajouter.

As-hvilles (Cardigan Leeds.
Road)

Aynho Banbury.
Bayford Hcrlford.
Brelforlon Evesham.
Brookside Asrol.
Butts Grcen Ronist1).
Cropthorne Persliore.
Ditlisham Darlmoulli.

-Feathcrstone Ponlefracl.
Hill Ridware Rugelcy.
Kenllbrd N e w m a r k e 1

(Cambs).

Londi'sboi'ougli Street. Hull.
London Road (Guil- Gnildfonl.

i'ord) .'

Longfranilinglon Morpeth.
Markington Leeds.
M'ellis.' Eyo.Suffolk.
Newton Popplcford.

. .
Otlery St. Marj.
Henley - on

Norllifieltl Knd Thames.
Pontrhvdfendigaid..

. .
Yslrad - Mcurig

Cardigansliire.
Tonna ... Neatli.
llllcski'lf. York.

/; ) Chanqements de dénominations.

An lieu de :
Clipslon, Northampton
High Street (Godalming), Goclalming.

. .Sturton-le-Steeple, Lincoln
Tinlagel, Camelford

Lire :

Clipslon, Markel Harboroiigb.
Bridge Street (Godalming), Godalming.
Slurlon-le-Sleeple, Relford.
Tinlagel, Gornwall.'

Bureaux à biffer.

Nottingbam Road (Manslield).
. ,

AUnsfirld.
Purslon Poiitefrart.
Framingbam Earl Xorwirh.

3" IRLANDE.

a) Nouveaux; bureaux à inscrire :

Church Street. ..,,.. Porladown.
Earl Strecl. Miillingar.

Inngb..
.

Cii-Clare.
Tomhaggard \\ cvford.

/)) Bureau à biffer :

Edcnderry. Porladown IWlmlowu,
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3" BUREAU. CORRESPONDANCE

POSTALE ÉTRANGÈRE.

Changements à apporter à la liste des journaux suisses.

Les agents sont invités à apporter les modifications suivantes à la liste des journaux
suisses

:

TITRES LIED PERIODE SOMME M0STACT
de "

DES JOURNAUX, ÏIEVDES d'abonne- verser du DEOIT. OBSERVATIONS,
punhca-

OU KECUEILS. tion_ ment. l'henné mandat.

1 a 3 à 6 6 7

t'r. c. fr. c. fr. o.

l" > 01'VEAUX JOURNAUX A INSCRIRE.

Mte,,cmemi Vertichrsscilmvj.. Basel 3 mois.. 2 50 2 00 0 50 1

6 mois.. 4 30 3 SO 0 50
n mois.. 8 00 7 50 0 50

Alpine l'est ( ï'/ie ) Suiiialiin.
. . . i a mois.

.
20 00 20 00 0 00

diiirii/i-i des AmlslimrksNie- Winnuis G mois.. 3 05 2 55 0 50
eeisimentiml. la mois.. 5 00 5 10 0 50

GViroiutyiii' d'industrie laitière I-'ilbour".
. . . la mois.. 5 00 5 10 0 50

et d'a'jrienlliire.

(l'uwlls des <>tmn:/ers Lausanne... i a mois. 7 00 0 50 0 50
( Lansunne-Otirliy ].

Industrielfuiuiit suisse Berne fi mois.. 5 85 5 35 0 50
,a mois. )0 .15 0 05 0 50

Isiaelitàekes IVoehenlituU Xurirli G mois.
.

5 00 4 50 0 50
.a mois. 0 25 8 75 0 50

Messager de Italie (l.r) ]î,,l|B 3 mois.. 3 50 3 00 0 50
G mois.. 5 00 4 50 0 50

la mois.. 'J 50 0 00 0 511

M'inhujne ( 1.(1 ) Genève 13 mois. 0 00 li 00 0 50

Selnvei; ! Die ) Zuiicli 3 mois.. 5 50 5 00 0 50
G mois.. 10 50 10 1)0 0 50

îa mois.. 20 00 20 (10 0 GO

Sehweuerisekes lùiafmaimis - /,,„.;cli G mois.
.

4 00 3 50 0 50
cites Ceatralbhdl. m mois. 7 50 7 00 0 50

AY/iioy.-r,-Ulfo/miil Lmdioii 3 mois.
.

3 30 2S0 0 50
G mois.

.
0 10 5 GO 0 30

j la iniiis. 10 50 10 00 0 50

Solidarité' korbi/ere Bienne G mois.. 2 50 2 00 0 50
la mois. 4 50 A 00 0 50

Wi.rl.eMitt ' Nuderm.ïïil.. G mois.. 3i0 2 90 0 50
1a mois. 5 80 5 30 0 50



TITRES LIED PÉRIODB 60MME MONTANT
de °

DES JODBKAOX, REVDE8 d'abonné- verser du
DROIT< OBSERVATIONS,

puuuca- r
OU HBCTJEILS. lÎDOp ment. ['abonné mandai.

1 a 3 à 5 6 7

fr. c. fr. c. fr. c.

2° CHANGEMENTS DE PRIX.

Diana [La) Genèveaulicit 12 mois.. 5 50 5 00 0 50
de Berne.

Furstenlandcr( Der) Gossan-Sainl- 3 mois.. 4 25 3 T5 0 50
Gall. 6 mois># 7 80 7 30 0 50

la mois.. 14 90 14 40 0 50

Soir [Le]
,

Ncuchâlcl..
.

L'observation ex-
pédition par deux
numéros doit être
remplacée par
celle : expédition
par trois numéros.

3° CHANGEMENTS DE TITRES ET DE LIEUX DE PUBLICATION.

Bregaglia [La)
»

Bellinzona au lien de Stampa. SchwcizcriscltcrInntflingsbule
.

Berne au lieu de AIl-

• ., . , ,-,
mendingen.

Etats-Unit dEurope, Berne cm lien de Genève.
Vera... ! [La) nu lieu de Ycra Libéria [La), Locarno.

â° JOURNAUX A BIFFEn.

BernisclteBlatterfur Landwirtschafl, lîcrn. Meirinyer Nacltrîcltlcn
,

JMcirïngcn.

Fortschritt [ Dtt) , Zurirlt. Alcs&ayer du Vignoble, Colombier.

Freie Apptmcllcr (Ver)
»

Hcusan. Pharmaccntischcr central Anzc'ujer, Bern.

GeographitckeNachrichten
,

Bnsel. Revue générale de l'électricité, Berne.

Hciligescltriji im Predùjtamte, Uziiach. Schweie Jiienenfreund, Mairiugcn.

Jadische Volhsscilnng, Zurich. Scelandirchcs Volkbatte, Biiren a/a.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3e BUREAU. — CORRESPONDA .1E

POSTALE ÉTRANGÈRE.

BÂTIMENTS EN PARTANCE

POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER.

NOTA. Le Soua-Secrétariatd'Étatdes Postes et de» Télégraphes fait toutce qui est en son pouvoir pour connaître
la dato réelle du départ des bâtiments en partance pour les Colonie» et autres pays d'outre-mer, mais il ne
•aurait affirmercependant que les bâtiments ci-après désignés partiront exactement aux jours indiqués.

Les Directeurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux,qui seraient disposés
à reproduire dans leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant de nature à intéresserle public.

St. signifie steamer on bâtiment à vapeur. — V. signifie, bâtiment à voiles. — C. signifie commerce.

NOHÉfiOS DATES PORTS HOMS ÏTATHHB CAPITAINES ,
d'ordre. DESTINATIONS. des départs, de départ. des bâtiments. bâtiments. ou agents.la 3 à 5 6 7

i S 1er. — Bâtiments partant des ports de France pour les Coloniesfrançaises (î).

1 La Pointe-à-Pîlre.. 10 juin.,. Idem Général-Glianzy. Voilier. ... H. Auger.
2 Saint-Pierre ( Mar- i5 Le Havre.. Saint-Michel... Idem D, Auger.

tinique).
3 Idem ao Idem Christophe - Go- Idem Idem.

lontb.
4 Idem aS Idem Marguerite-Am- Idem..... Ambaud frères.

baud.
5 Nouméa 5 Idem ÉniHe-Rcnouf

, .
Idem Broun et Corblet,

§ 2.
•—•

Bâtiments partant des ports de France pour les pays étrangers
faisantpartie de l'Union postale (i).

1 Anlofogasta si juin... Lo Havre.. 1 Cavour Steamer... Lamport et Holt.
2 Arïca ai Idem Cavour Idem Idem,
5 Bahia i/i Idem X Idem Chargeurs réunis.
4 Idem a8 Idem X Idem...... Idem.
5 Buenos-Ayres..... 10 Idem,. .... CordiMerus Idem Idem.
Q Idem ao Idem X Idem Idem.
7 Idem 3o Idem X Idem Idem.
3 Cap-Haïtien 15 Idem Canadia Idem...... Ch. Tricot.
9 Idem 3o Idem X Idem Idem.

10 Caracas 16 Idem
,

X Idem Idem.
11 Idem ior juillet

.
Idem X Idem Idem.

12 Carthagcne 16 juin ... Idem... .. X Idem Idem.
13 idem iet juillet.. Idem X Idem Idem.
14 Cayes(Lcs) h juin .... Idem Polynésie Idem...... Idem,
15 Céara g Idem Lisboneiise .... Idem Cunard et C'c.
16 Idem 39 Idem Justin Idem J.-M. Carrie.
17 Culon 4' Idem Polynesïa Idem Ch. Tricot.
18 Coroncl ai Idem Cavour Idem Lamport et Holt.
19 Coquiiubo ai Idem Gavour Idem Idem.
20 Curaçao 16 Idem X Idem Ch. Tricot.
21 Idem itr juillet.. Idem...... X Idem Idem.
22 Gonaives aG juin .. .

Idem X Idem Idem.
23 Itacoalîara ai Idem Cavour Idem Lamport et Holt.
24 Jacmcl l\ Idem Polyncsia Idem Ch. Tricot.
25 Jérvmle a G Idem X. '. Idem Idem.
26 La Guayra 16 Idem X Idem Idem.

,

27 Idem 1er juillet.. Idem X Idem Idem.
1 [

(1) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des correspondances de toute nature,
aux conditions indiquées par le Tarif international.
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KVMinOS DATES POBTS KO»» ^^ CAPITAINES,

imcTiKiTrnrc , . i i* <tGS armateursd'ordre. UBSMNAI.O.S. a0,cl6parls. do départ. dos bâtiments. hâlii..»nLs. ou agents.12 3 4^6 7

28 Iquiquo 21 juin.
. .

Lo Havre.
.

Ciivour Stourner. . . Lamport et Holt.
29 Lima ai Idem Cavour Idem Idem.
30 Maceio a 8 Idnm X Idem Chargeursréunis.
31 Manaos f\ Idem Obidensc Idem Cunard et Cle.
32 Idem 2'i Idem Augustinc Idem J.-M. Currie.
33 Maragnan 9 Idem Lisboneiise

. . ,
Idem Cunard et C,e.

34 Idem ào Idem Justin Idem J.-M. Gurrie.
35 Mayagucz 26 Idem X , Idem Ch. Tricot.
36 Molleiido ai Idem Cavour Idem Lamport et Molt.
37 Montevideo 10 Idem Cordillères Idem Chargeurs réunis.
38 Idem 20 Idem X Irfcm Idem.
39 Idem 00 Idem X Idem Idem.
40 Para 4 Idem .Obidensc Tdcm Cunard et CJe.
41 Idem 9 Idem Lisboneiise .... Idem Idem.
42 Idem a4 Idem Augustinc Idem J.-AL-Cumo.
43 Idem

•?. y Idem Justin Idem Idem.
44 Paranagua., 8 Idem Taquary Idem A.-G. de Frai tas.
45 Pernanilmco i4 Idem X Idem Chargeurs réunis.
40 Idem 28 Idem X Idem Idem.
47 ronco (Porlo-Rico). :iQ Idem X Idem Ch. Tricot.
48 Port-au-Prince i5 Idem X Idem...... Idem.
49

,
Idem 3o Idem X Idem Idem.

50 Port-Limon I\ Idem Polynésia Idem Idem.
51 Progreso 3o Idem X Idem klun.
52 Pucrto-Cabello.... 16 Idem X Idem Idem.
53 Idem 101' juillet. Idem X Idem Idcnu
54 Puerto-Plata

, ;:(> juin
. . .

Idem X Idem Idem.
55 B,io-cic-Janoîro.

. , . 7 Idem Villu-de-Sau-Ni- Idem Chargeurs réunis.
cola».

56 Idem i4 Idem X Idem Idem.
57 Idem ai Idem X Idem Idem.
68 Idem a8 Idem X Idem Idem.
59 Rio-Grondc-do-Sul

. S Idem Taquury Idem A. C. d- Freitas.
60 Snlavcrry 21 Idem Covour Idem Lanipor H Holt,

ri 61 Sancbcï.' 2C Idem X Idem OU. Tt--^.
62 Savanilla 16 Idem X Idem Idem.

j63 Idem 1er juillet.. Idem X Idem Idem.
64 Snnto-Domingo. .,, îCjuîn... Idem X Idem Idem.

,
65 Santos 7 Idem...... Villc-dc-San-Ni- Idem Chargeurs réunis.

rolas.
66 Idem 14 Idem X Idem Idem.
67 Idem ai Idem X Idem Idem.
68 Idem a 8 Idem X Idem Idem.
69 San-Pcdro-dc-Maco- ior juillet.. Idem X Idem Ch. Tricot.

ris.
70 San-Juan-de-Porto- 36 juin... Idem X Idem.,..,, Idem.

Rico.
71 Saint-Thomas 4 Idem Polynesia Idem...... Idem.
72 Idem 16 Idem X Idem Idem,
73 Idem 26 Idem X Idem Idem.
74 Idem icr juillet.. Idem X Idem Idem.
75 Sao-Paulo 7 juin .... Idem Yille-do-San-Ni- idem Chargeurs réunis.

colas.
76 Idem 14 Idem X Idem Idem,
77 Idem ai Idem X Idem Idem.
78 Idem a8 Idem X Idem Idem.
79 Taleahuano ai Idem Gavour Idem LamporL r.t Holt.
80 Téncriffe......... 10 Idem Cordilteras Idem Chargeurs réunis.
81 Idem

. 20 Idem X Idem Idem,
82 Tampico i5 Idem X Idem Idem.
83 Idem 3o Idem X Idem Idem.
84 Valparaiso ai Idem Cavour Idem Lamport et Holt. ' j85 Vera-Crui i5 Idem X Idem Ch. Tricot.
80 Idem 3o Idem X Idem Idem.
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SERVICES POSTAUX

ENTRE LA FRANCE, L'ALGÉRIE, LA TtWSIE,

LA TMPOLITALNE, MALTE ET LE MAÏIOC.
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DIVISION DE L'EXPLOITATIONPOSTATE. — y BUREAU. — SERVICES MARITIMES.

SERVICESPOSTAbX ENTRE LA FRANCE, I/ALGÉRIÏS, LA TUNISIE, LA TRIPOLITAINE, MALTE ET LE MAROC.

Tableau des services réguliers de navigation existantà la date du i" juin 1897.

JOURS ET HEURES P°RT D'EMBARQUEMENT I0URS ET HEURES ENTREPRISES
TORTS DE DESTINATION. d., .iuunoL.iiii.uni..-,

nRSFRV ATTONS
DES DBl-AHTS. . PRESUMES DE KAVICATIOK O B S HR VA I I O JNS.

DÉPÊCHESEN FKANCE. j^ orrivéos^ destination. qui assurent lo service.

I. - ALLER.- DÉPARTS DE FRANCE.
/ Lundi, midi 3o Marseille . M„iit 31. 3o , ( Compagniegénérale transatlantique. I
1 Mardi, IO"-. Port-Vendrcs Jeudi, 7" m Compagniedo navigation mixte Lej-aquebolpartde Marseilleet touche
j Mercredi, midi 3o Marseille ,, ' Jeudi, 3'' So s Compagniegénérale transatlantique

_Pour Al-»er.*. / Mercredi
,

G1's Marseille TT 1 r ol, i Société générale de transports maii-
0 \ Ventlreui, o m ' ,° *

J *enâ}'
f V,; Morsrillo Sainwlî

(
ah m

Sociule"CailloT
et Saintpierre.

1 !!r ' ?V% Mawei o Dimanche, 3h m Ccmpagniede navigation mute.
I Samedi, midi 3o Marseille Dimanche, 31' 3o s Compagniegénérale transatlantique.

^\ Samedi, (J1' soîr Marseille.... 1 T i- oli Société eéncrale de transportsmarî-I Lundi.8 m . ? L
. _ I I I lunes a vapeur.

iMurmrlï, loSn Celte
]

Vendredi 51' m SociétéCailloI et Saïnipïorre Le paquebot part de Marseille.
Mercredi, ^ s Marseille \ Vendredi, 81' in Cornpaginegénérale transatlantique.
Vendredi, G1' s Marseille «. i P\,

( Société générale de transports mari-
•. Dimanche, 6'1 s < o L

( limes a vapeur.(Le paquebot partde Marseilleet touche
Vendredi, 7" s Porl-Vo.ulres Dimanche, 3h s Compagniede navigationmUto

_
h .CcUo'

. , . f ._ ,j vimunun,* JÙ ^ l b o \ scrvico prolonge sur Arzcw et Mosta-
I [ gancni.S"1""1'- 4> " •

Marseille Lundi, 81' m Compagniegénéraletransatlantique. ^
PourBdnc Lundi, G'-s Marseille - \ ,^r v Q)l Société générale de transports mari-

' luercredi,8" m ,. ? '
r lunes u vapeur.Pour Phdippv.lleet Bone Mardi,;,'., Marseille !j Philippeville,jeudi, ,'•»,....} Compagniede navigation mixte.

n n, ... ... . „, [i Bônc, vendredi,i' m )Pour Pl.,lippcviUcet Bone Mercredi,,", M.irscillo { philippeville.jeudi, ,o*»... Compagniegénérale transatlantique.
TJ ni •!• -ii . r>. . Il Bônc, samedi. 51' ni )Pour 1 liilippovilleet Bouc Mercredi, 61' s Marseille

-
\ Philippeville

,
vendredi

,
G1'm. j Société générale de transports mari-

„ „, ... .„ . „.
\ Bone ,

vendredi, R1's ] times h vapeur.Pour Ph.hppcvillc et Bone. Sa.nc.Ii, mi.l Marseille Philippeville, lundi ,
='• ...... .

j R„cillliCaillulet Saii.tpie.-re.
TI m , ni -i- -ii „ il Bônc, mardi

,
31' m )Pour Bone et Philippeville Samedi, o» s Marseille , D6ne

,
lu-li, minuit IU, ( Compagniegénéraletransatlantique.

n r.. -i- •...,. M Philippeville ,
mardi, '.'' ni .

.\PourPhilippeville et Boug.o Samedi, G'1s Marseille " \| Philippeville
,

lundi
,

C1' m.... i Société générale de transports mari-

• — : |1 Bougie,
mardi ,

G1' j limes il vapeur.
~ [

!
1 — —-—-—

», ... .,,.,.,,. .
i '. Tunis, mercredi, 5'' \Pour lums,Madlna, Monaslirct Sousso Lundi, /| h. s Marseille i A1,I,,K, ieiidl /i1' m

I
r< ,l ,•' ' ll.arsLinc ji lUau.l.a, jeun., /. ( (loinnagnie genclalc transallanliq.nl.

.
\ Monaslir, jeudi

,
31' s t

Pour Tuni,, la cote tunisienne et Tri-) i i- ri,
Soussc, vendredi, i 1' ni ) I Entre Tunis et Tripoli le paquebot

poli do Borbario ( Jc"d,'•, s Marseille Tunis, samedi
,

g1"m ) Cimipaimioùe na\igalion mi.vtc touche à Sousic , Monaslir, Malidia,

„ ... . -, ,
'

,
Tripoli

,
jeudi, Gh m i " ( Sl'as

,
Gahès et Djerha.

Pour 1 unis et Malte. Vendredi /,h s M ... -..„ n. • 1' .... r,h ... . . , , ,veni.icill, à s .Marseille . Tunis
,

dimanche, 6" m ) Cn..ipa"-iiico-.:,ié.alc Iransatlantiquc.
| ' Malte, lundi .

8h 3o m j l°
[ De Marseille, jeudi, /i'1 s. de dent et. \Pour Tangerpar Oran

,
Nemours, Mo-) doux semaines, à partir du i/| mai/ ,, ,,lilla et Gibraltar ) ,896 (

*l"raclllc Mercredi, /.'' m CompagnieJe na.igalionmixte.
( D'Oran

,
din.ancl.e, 81' s IIour Tanger parGibraltar et Cento. .. I 7 cl 23 de chaque mois I Marseille , r n ,i _1 ! »jj^jjj^^^ maiscii.e 12 ^ ^ ^ c]la[(1I0 mr)ls CompagniePaquet. ^' ' il

I Bull. mens. n° (>'.— /Innove. 2&



JOURS ET HEURES Ï>0RT DE DÉBARQUEMENT

PORTS DE PROVENANCE.
,

des ,
DES DEPARTS.

, ADEPECHES EN FRANCE.

II. — RETOUR. —
DÉPARTS D'ALGÉRIE, DE TUNIS,

/ Dimanche
,

5h s Marseille
j Lundi, 5" s ..... ,

Marseille
I Mardi, midi Marseille .,...,,..
1 Mardi, 5h s Morseille

D'Alger ( Jeudi, midi
. ,

Marseille
j Vendredi, 51' s Porl-Vendres

.

F Samedi, midi Marseille
1 Samedi, 5'" s Marseille

/ Mardi, 9!' m Marseille
\ Mercredi, /i'1 s Marseille

D'0ran \ Vendredi, midi Port-Vendrcs

f Samedi, 81' m Marseille
\ Samedi

,
l\}' s ; Marseille

De Bône et PhiiippeviUe De ^6nc
>

hl™}{
>

minuit. Marseille
De Philippeville

,
mardi, 911 s

De Bougie et Philippeville De Bougie, mardi, 61' s.. . . . .; . . . . . Marseille
De Philippeville, mercredi, midi.

. . . )

De Bônc Jeudi, 51' s I Marseille ^
De Philippevilleet Bônc De Philippeville, vendredi, minuit..

.
j MnraeîUe

11 (De Bône
,

samedi, 9" s j
De Bône et Philippeville S gc J,0"?' vendredi, toh ........... j MarscîUc| De PliihppoviUe,dimanclic, midi

. . . )
De Boue et Philippeville £o Bône, samedi, .<.' s . . .. j MnrscUlo

| De Philippcvillt!, dimanche, îuuli...
DE Bônc 1

Mardi, 6'1 s Cette

De Tripoli do Barbarie, la côte luni-j De Tripoli, jeudi, /i 1' s Marseille
sienne el Tunis } De Tunis, mardi, 41' 3o s

De Malle el Tunis
I Dc ?JaU.e* iumli

•
?!' **• • * Marseille

( Dc l unis ,
mercredi, h" ou s

i Dc Monaslir, jeudi
,

minuit J

De Monaslir, Soussc et Tunis < De Soussc, vendredi, G1' s > Marseille
( De Tunis, samedi, V' 3o s J

,. __ 1

( D« Tanger, mercredi, midi, de deux\
De Tanger par Melilla, Nemours el J en deux, semaines, à partir dut ;VJarscJllc

Oran J ao mai 1896 ...-.[
\ D'Oran ,

dimanche, 11*1 m 1

' De Tanger par Ceula et Gibraltar j i5 et 00 de chaque mois 1 Marseille

NOTA. — Indépendamment des services indiqués cî-drssus, l'Administration utilise, s'il y a lieu, pour le



JOURS ET HEURES ^ ENTREPRISES
PRÉSUMÉS un HAVIGATIOÎÎ OBSERVATIONS.

des arrivées à destination. qui assurent le service.

DE TRIPOLI DE BARBARIE, DE MALTE ET DE TANGER.

Mardi
,

21" m Société Gaillol et Saintpterre.
Mercredi, 3h m Compagniede navigation mixte. ^
Mercredi, 31' s Compagniegénérale transatlantique. ÏJ

Jeudi 7U m
Société générale dc transports mari- ^

times à vapeur.
Vendredi, 3'1 s Compagniegénérale transatlantique. ?.

Dimanche, a1' m Compagnie dc navigation mixte Le paquebotcontinue jusqu'à Marseille"
par Celte.

Dimanche,-,3h s Compagniegénérale transatlantique.
Lundi 71' m '

Société générale de transports mari- )_

1 times à vapeur.

Jeudi Q1' m
Société générale de transports mari-

times a vapeur.
Vendredi, 81' m Compagniegénérale transatlantique.

( Le paquebot part de Moslaganem. Do
Samedi , minuit Compagnie dc navigation mixte

,

Port-Vondres, il continue jusqu'à
Murscille par Cette.

Lundi, 31' ni Société Caillol et Saintpicrro.
vLundi, 8'1 m Compagnie générale transatlantique.

Jeudi, 31' ni Compagnie générale transatlantique. ' ';^

Vendredi /i 1' m
Société générale do transports mari- .f

times à vapeur.
Samedi nh Société générale dc transports mari-

•

times a vapeur.
Lundi, 51' 3o m Compagniegénérale transatlantique.

t.

Mardi
,

i'
1 m Compagnie do navigation imite. :'

M r 11 Z1*
Société générale do transports mari-

' times ii vapeur.
Jeudi, 8'1 m Société Caillol et Saintpicrro Le paquebotcontinue jusqu'àMarseille.

( Entre Tripoli et Tunis le paquebot
Jeudi

,
y'

1 oO m Compagniede navigation mixte touche à Djerba, Gabès
,

Sfax
, .Mahdin, Monaslir et Soussc.

Vendredi, 51' 3o m Compagnie générale transallauliquc.

Lundi, 51' 3o m Compagnie générale transatlantique.

Mardi
,

7h s Compagniede navigation mixte.

3 et 19 de chaque mois Compagnie Paquet.

transport des dépêches, les départs supplémentaires organisés par les compagnies.
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DIVISION DK L'EXPLOITATIONPOSTALE, 4° BUREAU, TARIFS, FRANCHISES,COLIS POSTAUX ET CONTRAVKXTIONS.

Franchises postules. — Publications d'un 180" supplémentau Manuel desfranchisespostales et d'un i' supplément à l'Annexe à ce Manuel. -
Contrôleurcivil à Gafsa [Tunisie) avec le com- mandantsupérieurdu cercle de Te'bcssa(Algérie).

On décret en date du xi mai 1897 a concédé la franchise postale à la corres- pondance de îervice échangée, sous bandes, entre le contrôleur civil à Gafsa
(Tunisie) et le commandant supérieur du cercle de Tébessa(Algérie).

Ce décret fait l'objet du 1S0"supplément au Manueldes franchisespostaleset du 4° supplément à l'annexe à ce manuel qui sont publiés ci-après; les indica-
tions de es suppléments devront être reportées audit Manuelel à son annexe.

180e SUPPLÉMENTAU MANUEL DES FRANCHISESPOSTALES.

———————— . . 1- 1 1
i i

INDI' DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES FORME
^J^^^^^J.1.^,

CATION
.onsI.Juelie CIRCONSCRIPTIONou RESSORT NUMEROS DiTES,1., —. , M __ ""**l»ïuellB dans 1 étendue duquel ui ' t3

** ^^^^^^^^^^^^^ ID 1 J Ae*
pnff(.s - ta correspondance

du AUTORISÉS "TimlLUir™1
AUXQUELSLA CORRESPONDANCEDE SERVICE

CORRESPONDANCE valablementcontresignée ÉTATSHt CIRCONSCRIPTIONS. H» DUHIOIB
Manuel . • •

f
l

£
i r , •

circulant 0;rclll(, en fra„cbis0.
aiauuei a contresigner a la colonne 2 îles tonctionnaires en franchise ....*k'9

i dn tableau n° 3 . J I< • ' i i i A*U ~~- " ^ -— -—— » ' —-- ministérielles.
C leur uu mwn-uu u o e^ (jeg pers0QneB désignes dans la colonneci-contre ao"
i . ii- du Manuel

, .. «, PI. &re présentée. in,:„ ._
Numéros

cbisos. correspondancede service. des franchises. doit être remise en Irancluse. r Ancien. Nouveau. des tableaux Pag«s.

i a 3 b, 5 6 7 8 9 1P

205 Contrôleur civil h Gal'sa J ( au-dessous de Commandant çupmeurdu ce:cle de Tébessa ( Algérie).* S-B- " * » „ Décret du 12 mai
(Tunisie.) j la 6e accolade}. ' \ b I i8g^I ; -mmi

| i

&•SUPPLÉMENTÀ L'ANNEXEAU MANUELDES FRANCHISESPOSTALES.

INDI-
DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES FORME ARRONDISSEMENT,

cA-nos ^__ . __ sous laquelle CIRCUXSCKIPTIONOD RESSORT NUMEROS DATES
des "^^— ——.«^ ~~ ja dans l'étendue duquel j0s

naffes SIGNESDE RENVOI CORRESPONDANCE
^a correspondancePd°, AUTORISÉS k indiquer AUXQUELSLA conRESPONDAMHiDE SERVICE circulant valablementcontresignée ETATSDE CIRCONSCIUPTIOM. DES DECISIONS

M.iincl à contresigner à la colonno 2 des fonctionnaires en franchise circule en franchise.
,1„, , An tnhlpati n° 3 i i ' • . i i . A™, —-^ -^ — M ^ ministérielles.clt's leur au rameau n o ct (jcs personnes désignes dans la colonneci-contre d01t ^ ^ ^ ", -^

Cran du Manuel être présentée.
, . »_„„_ Numéros p.„.chisos. correspondancede service. desfranchi.es. doit être remise on franchise. Ancien. Home.u. des tableanx. g

i a 3 4 5 6 T fi 9 lo

05 C,mn«nd„,il su,{;^^) C (au-dessous d. ) Co|,i,0|cm. c;vi, ;, Gafsa ( Tunisio)* S. B. . „ Décret du ! a mai,1,, torde ih IHirss.i la 8° accolaJe), i l ' ,8D7' \tirc:-u') J "'1 __^
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 4* BUREAU. —
TARIFS, FRANCHISES, COLIS POSTAUX ET CONTRAVENTIONS.

Addition à l'Instruction générale des Postes.

Les agents sont invités à ajouter à la suite de la liste des fonctionnaires for-
mant l'appendice n" 5g de l'Instruction générale les indications suivantes :

'Les Recteurs d'Académie iT
. , „, ... ,,,.--r T> i p i..e / toute la Ltepubiiquc. (Décretlies Doyens des r acuités f , „ .

r„
.

1 >

-
Les Directeurs des écoles supérieures duGouvernement 1 , ,

"'*'
«

Les Inspecteurs d'Académie )
» '

*(i) Pour les lettres de convocation aux examens.

DIVISION DU «MATÉRIELET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. 1er BUREAU. —
DIVISION DE LA COMPTABILITÉ.— 3e BUREAU.

Modification à l'Instruction générale des Postes.

'INSTRUCTION'GÉNÉRALE. — Art. 904. Supprimer «et lorsque le montant du
«mandat-atteint au moins 20 francs».
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — BUREAU DE LA VÉRIFICATION DES PRODUITS.

FRANGE.
Comparaison des recouvrements du mois de février 1897

avec ceux du mois correspondant de l'année 1896.

I

w- nFSIONATIOK RECOUVREMENTS I DIFFÉRENCES 11

jç,
.

uo»itiR»iiun DU M0IS DE FBTnIEI1 - POUR 1897. j

J articles; »ES PRODUITS. jg — - "1896. ~~ Augm^ar^lôimTn'utioMj
i __ 1 ,

' i.l

1» POSTES.
fr- C- fl- °' fr- C- fr' C-

i

I
1

ProdulJ net de la taxe des correspon- )

^ dances postales. Solde des comptes
: avec les offices étrangers 12,951,058 35 12,943,249 64 7,808 71

2 nrolt„arr„s„r S Mandats français. 574,170 49 572,518 83 2,260 66
! u 1 ça» '••j.Mandatsintcrnat* 37,167 75 36,585 72 582 03

3 Droit perçn sur les bons de poste 20,679 00 21,701 25 » 1,022 2!
Recettes diverses et accidentelles

û ' (Postes), y( compris les taxes.per-
i 1 çues par l'État pour le transport '

( des colis postaux 27,793 92 23,265 74 4,52818
I TOTAUX ,... 13,611,478 51 13,597,321 18 15,179 58 ~ il,022 2j

, ,
E» rtus en 1897 14,157'330

a° TELEGRAPHES. —^__^^^_^^_«
Produit net do la taxes des correspon-

5 dances télégraphiques. Soldes des
( comptes avec les offices étrangers... 2,382,852 25 2,349,37141 33,480 84 .

Remboursera.1*par divers du traitement
6

:

d'agents du service postal et télé-
( graphique»!de frais de surveillance. 5,996 75 1,178 50 4,818 25 •

,Contributionspour droitd'usageotfrais
7 ' d'entretiendes lignes télégraphiques

,( et téléphoniques d'intérêt privé 23 46 550 29
11

532 8:3

8 Recettes divorses et accidentelle» 13,462 25 306,869 52 » 293,407 27

1 TOTAUX.. .
2,402,334 71 2,657,975 72 38,299 09 293,940 V6,

, ,
EN «OINS en 1807 255,641f01°

1

3° TELEPHONES. I

Produit des conversations lélépho-
9 niques. Soldes des comptes avec les

( offices étrangers 175,992 14 149,147 92 26i844 22 »

1 o Produit des abonnements urbains el
interurbains 225,118 43 67,300 64 157,81179 » ;

n Produit d'abonnementspour transmis- '
sion do télégrammes téléphonés 110 70 50 00 66 70

>
'

12 Recettes diverses et accidentelles.... 2,660 32 3,319 43 » 059 11

TOTAUX 403,887 59 219,823 99 184,722 71 659 lj
', EN rms en 1807 184,063r60° ;

RÉCAPITULATION. j

MOIS !

' MOIS CORRESPONDANT

COURANT."
l1'' I'""""»

1

précédente. I

114 Produits postaux 13,011,478 5113,597,32118 15,179 58 1,022 25'

,' 5 à 8 Produits télégraphiques 2,402,334 71 2,057,975 72 38,299 09 293,940 10
' 9 à 12 Produits téléphoniques 403,887 59 219,823 99 184,722 71 659 lj

TOTAUXdu mois.do février. .. 16,417,700 81 16,475,12089 238,20138 295,62146
j Mois antérieurs 16,653,767 11 18,502,24255 542,484 19 2,390,9596g

TOTAUX GÉNÉRAUX 33,071,467 92 34,977,363 44 780,685 57 2,080,581 0l{

i EN MOINS en 1897 1,905,S95'52° J
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — BUREAU DE LA VÉRIFICATION DES PRODUITS.

ALGÉRIE.
Comparaison des recouvrements du mois de février 1897

avec ceux du mois correspondant de l'année 1896.

N" DÉSIGNATION RECOUVREMENTS DIFFÉRENCES.
in un.oiunR.iiua DD M0[s DE PEVJUEK POUR 1897

_„,• inH DES PRODUITS. ^—'^ ^*"""" - " ———-arucIM 1897. 1896, Augmentât"1" Diminutions.

1° POSTES.
fr- c' fr- c- fr- c' fr- "•

i Produit net de la taxe des correspon-
1 < dances postales. Soldes des comptes

( avecles offices étrangers 173,723 03 163,047 07 10,676 56
2

j
Droit, perçus sur.) Mandats français. 20,36113 26,099 97

» 338 84
I r * i Mandatsinternat* 1,638 64 1,846 07 „ 207 43

3 I Droit perçu sur les bons dc poste 222 50 97 50 .125 00 «[ Recettes diverses et accidentelles
J ( Postes), y, compris les taxes per-4 \ çues par l'État pour transport des

colis postaux - 149 00 121 00 28 00
»

TOTAUX 202,094 90 191,811 01 10,829 50 540 27

. .
EN nus en 1897 10,283f29°

2° TELEGRAPHES. —————————
Produit net de la taxe des correspon-

o dances télégraphiques. Soldes des
[ comptesavec les offices étrangers.

. .
92,130 00 93,826 65 • 1,690 05

( Remboursem'"par divers du traitement
0 1 d'agents du service postal et télc-

( graphique et dc frais de surveillance. " 11 « w

! Contributionspourdroitd'usnge ctfrais
d'entretien des lignes télégraphiques
et téléphoniques d'intérêt privé...

. 1 27
<>

1 27 «8 Récoltes diverses et accidentelles 1,000 00 « 1,000 00 »

TOTAUX 93,131 27 03.820 65 1,001 27 1,696 65

, ,
EN MOINS en 1897 695f38q

3* TELEPHONES. —_^^_^—^-^
Produit des conversations télépho-

9 niques. Soldes des comptes avec- les
\ offices étrangers 002 34 1,010 96 » 18 62

j» 1 Produit des abonnemonts urbains et
I interurbains 1,027 50 2,370 33 . 1,342 77

. . Produit d'abonnements pour transmis-
sion de télégrammes téléphonés...

n » » a12 Recettes diverses et accidcnlolles 59 48 120 43 « 60 95
TOTAUX 2,079 38 3,501 72 '„ 1,422 34

EN MOINS en 1897 l,422f34°

RÉCAPITULATION.
MOIS

MOIS CORRESPONDANT

COURANT.
Je. Vmwn

précédente.

1 à 4 Produits postaux 202,094 90 191,81101 10,829 56 546 27
5 «8 Produits télégraphiques 93,13127 93,826 05 1,00127 1,696 65

9 à 12 Produits téléphoniques 2,079 3S 3,501 72 . 1,422 34
TOTAUX du mois de février

. .
297,305 55 289,139 98 11,830 83 3,665 20

Mois antérieurs 341,518 51 353,493 52 7,244 11 19,219 12
TOTAUX CËNÉRAUX «38,82106 042,633 50 19,074 94 22,884 38

Es MOINS en 1897 3,809'44e
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — 3' BUREAU.— ARTICLES D'ARGBNT.

Modifications à la Nomenclature n" 207.

Page 8. En regard de «Ambassade du Saint-Siège», substituer à l'indication
«44» l'indication «66».

Page 24, dans la parenthèsede «Châtillon (avenue et impasse de)» supprimer
les mots «et impasse».

Ajouter à leur ordre alphabétique :

Page 66 : Moynet (passage) 69
Page 72 : Pierre-Charron (impasse) 45

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ.— 3e BUREAU. — ARTICLES D'ARGENT.

Annotations au Carnet n" 1517.

ALLIER.

Inscrire ; Bellenaves.

LOIRE-INFERIEURE.

Après Nozay, inscrire : (pour la commune de Marsac seulement).

PYRENEKS-ORIEKTAI.ES.

Inscrire : Tech (le).
Inscrire : Thuir.

SAVOIE.

Inscrire : Bourgct-du-Lac (le) [moins les communes de Bourdeau et la Cha-
pelle-du-Mont-du-Chat].

Inscrire : Saint-Alban (Leysse).
Inscrire : Saint-Jeoire (moins la commune de La Thuile).
Inscrire: Saint-Thibaud-de-Couz(moins la commune de Sainl-Jean-de-Couz).
Inscrire ; Thoiry.
Inscrire ; Viviers.

SEINE-ET-OISE.

Apres Versailles, biffer: (moins les communes de Chateaufort et de Toussu-le-
Nohle).
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DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE. —
BUREAU DE LA CORRESPONDANCE GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

Tableau des opérationseffectuées par la Caisse nationale d'épargne
pendant le mois d'avril '1897.

Versements reçus de 222,538 déposants, dotit 32,857 nou-
veaux 29,551,315' 63°

Remboursements à 132,615 déposants, dont
2 2,'2o3 pour solde 29,39ô,9'49f 27" \

Rentes achetées à 4oo déposants pour un ca- >
29,884,608 '67

pital de 487,659'40° )

EXCÉDENTde dépenses. 383,293' 04°

Nombre de comptes existant au 3o avril ! 2,782,000.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE. — RUREAU DE LA CORRESPON-
DANCE GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

Additions et modificationsA ^Instruction générale stvr 'le service de la Caissenationale
d'épargne.

Page 33o, biffer le nombreet le mot « 37, Indre-et-Loire».
Page 333, entre les numéros a35 et 238, inscrire «37» et, en regard dé ce

chiffre «Indre-et-Loire, 1" juillet 1897».
Pages 33a et 333, renvoi (A), à la fin du renvoi, substituer aux mots «excepté

pour la succursale de Màcon qui conservél'indicatif du département» les mots
«excepté pour les succursales de Màcon et de Tours qui conservent l'indicalif
primitif du département, 71 et 37».

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE. — l" BUREAU,l" SECTION. — CORRESPONDANCE GÉNÉRALE.

Additions el modifications à l'Instruction générale sur le service intérieur de la Direc-
tion centrale et des succursales de plein exercice de la Caisse nationale d'épargne,
du 24 février 1894 (directeurs, receveurs principaux el comptables des succur-
'Ultes éeptein'exercice).

Le 2e bureau (Remboursements) a été supprimé à dater du 1" janvier 1897,
et les services de ce bureau ont été rattachés au service de l'agent comptable.

A l'avenir, le 3° bureau (Double des comptes courants) sera dénommé
2* bureau, et les services de l'ancien 2e bureau composeront la 4' section du
service de l'agent comptable, dite: Section des remboursements.

Les agents sont invités à modifier, en conséquence, l'Instruction générale du
28 mars 1892 et l'Instruction générale sur le service intérieur de la caisse na-
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tionale d'épargne, du 24 février 1894. Us substitueront « 2e bureau» à«3* bureau»
et remplaceront «2e bureau» ou «chef du 2a bureau» par «section des rembour-
sements».

Page 10. Troisième section (avoir net), ajouter au 1" alinéa les mots «rem-
placement des livrets déclarés perdus».

Page vi. Articles 2 et 3, biffer tout ce qui est dit à l'article 2, sous le titre
«2" bureau, remboursements» et reproduire ce même texte à l'article3, page 12,
softs le titre «Quatrième section (Remboursements)».

Article 2, page 11, au lieu de
«

3e bureau, double des comptes courants » ,mettre «2° bureau».
Article 33, 1™ et 2e lignes, remplacer «le chef du 3e bureau et l'agent comp-

table» par «les deux services de comptes courants».
2e ligne, remplacer «au chef du 2" bureau» par «à la section des rembourse-

ments».
Article 34, 2e ligne, remplacer «3e» par «2°».
Article 35, 1™ ligne, au lieu de «le 3e bureau reporté», mettre «le 2' bureau

et l'agent comptable reportent».
Article36.

•— Supprimé.
Article 37. —- Supprimé.
Article 38. — Supprimé.
Article 39. — Supprimé.
Article 40. —- Supprimé.
Article 41. — Supprimé.
Article 4a. — Supprimé.
Article 43. — Supprimé.
Article44- — Supprimé.
Article 45. — Supprimé.
Article46. — Supprimé.
Article 79, 3" ligne, après «.plusieurs séries» ajouter le texte suivant: «elle

vérifie la régularité des avis journaliers et des bordereaux déclaratifs et leur
concordance avec les pièces y annexées ».

Article 113, après le second alinéa (B. M. de Septembre 1896 ), ajouter l'alinéa
suivant : «Toute demande de changement de série n° 36, trouvée à l'appui d'un
bordereau n° 11 (1), est envoyée à la section des remboursements, qui en donne
reçu sur un registre de transmission.

«Au préalable, la préposée s'assure que l'intitulé du compte courant, inscrit
d'après la fiche n' 178 (art. i43), est conforme aux indications de la demande
de changement de série en ce qui concerne les nom, prénoms et daté de nais-
sance du titulaire, ainsi que tes indications •éventuelles. S'il en est autrement,
la préposée épingle à la demande une note signalant les différences constatées.

«
Si la demande de changement de série relate des conditions particulières de

remboursement (art, 89, S A), ces conditions sont reproduites dans l'intitulé du
compte courant.

«Lorsqu'une formule n° 36 manque à l'appui d'un bordereau n° 11 qu'elle
devait accompagner, son absence est constatée au moyen d'une fiche n° 178,
dûment annotée. Cette fiche est envoyée à la section des remboursements, qui
en donne reçu sur le registre de transmission».
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Page 42, ajouter l'article n3 bis suivant :

« ii3 bis. Toute pièce conservée par le directeur pour un motif quelconque
et manquant dans l'avis journalier doit, êlre remplacée par une fiche n" 178».

Pages 42 et 43, ajouter les cinq nouveaux articles ci-après:
«114 bis. Lorsqu'une quittance de remboursement est appuyée d'une procu-

ration originale pouvant servir à des payements subséquents, l'agent comptable
établit une copie de cette procuration.

«La copie, certifiée par le Directeur de la Caisse, est mise à l'appui de la quit-
tance; l'original de la procuration est envoyé à la section des Remboursements
ou à la direction détentrice du compte courant pour être annexé à la demande
de livret.»

«114 1er. — Lorsque les bordereaux d'exécution de la Caisse des dépôts et
consignations mentionnent, au nom de titulaires dc livrets de séries marines,
des opérations d'achat de rente, d'encaissement d'arrérages,de reventes de titres,
ou lorsqu'un bordereau 11° 11 ou n" 17 mentionne au nom des mêmes titulaires
une opération de remboursement par mandat-poste ou de versement par décla-
ration modèle M non inscrite au livret, la préposée dresse, pour chaque opéra-
tion, un avis de crédit n" i3i ou, suivant le cas, un avis de débit ti° i3a.

«Il en est de même lorsqu'un bordereau n° 11 est revêtu d'un timbre-épargne
afférent à un virement-recette,par suite du changement dc série d'un livret de
série départementale ou dc série dc succursale étrangère en un livret de série
marine.

«Les avis n°' i3i et i32, récapitulés sur un bordereau n" 40 DC, sont passés à
l'Avoir-net (art. 52(> à 53o).

«Pour les dépôts faits sur formule M bis par les commissairesaux armements
et par les commissaires de l'inscription maritime, l'Agent comptable dresse à la
main et envoie un avis confirmatif collectif à la partie versante.»

«114 quater. —• Dans le cas dc désaccord entre le montant d'un versement
d'après la demande de livret ou la déclaration de versement, et le bordereau n" 5
ou n" 11, le chiffre du bordereau est accepté (1).»

« 114 qninquiès. — Dans le cas de désaccord entre le montant d'un rembour-
sement d'après la quittance et d'après le bordereau n° 17, l'Agent comptable
ramène le chiffre du bordereau au chiffre de la quittance (2).»

« 114 sexiès. —Lorsqu'il est nécessaire, exceptionnellement, de rejeter un
remboursement (3), l'Agent comptable en biffe le montant sur le bordereau
n° 17: la formule n° i3 ou n" 14 (i,c et 2" parties) avec les pièces à l'appui, com-
prenant le bordereau et l'avis journalier, sont communiqués à l'Avoir-nel, sous
fiche.n° 46 DC, pour rectification des additions et des reports et pour notifica-
tion au directeur du département.»

Page 42, inscrire au bas de la page le renvoi (1) suivant se reportant à l'ar-
ticle 113 :

«(1) Article 4go.»
Page /i3, inscrire au bas de la page les trois renvois suivants :

«
(1) Articles 619 et 648.»

«(2) Article 662.»
«

(3) Article 65;).»
Article 16S, 3" et 4e lignes, remplacer les mots «le douzième jour qui suit la

date des opérations» par «
cinq jours, au plus lard, après la clôture de la balance

n° 4i ».
Article 169, 3e ligne, biffer les mots : «le douzième jour qui suit la journée
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d'opérations» et y substituer «deuxjours, au plus tard, après la clôture de la ba-
lance n° 4i »•

Article 190, 3° el 4e lignes, biffer les mots : «le douzième jour de sa date» et
y substituer «six jours après la clôture de la balance n" 4i »

Article 192, ac ligne, remplacer «le treizième jour au matin, au plus tard»,
par «

le septièmejour, au plus lard, au malin, après la clôture de la balance n° 4i
(art. 5a) ».

Article iy4, a" ligne, remplacer «le treizième jour de leur date» par «le soir
même de leur réception ».

Article 207, biffer les mots: «dans un délai maximum de quinze jours après
la date des opérations» et y substituer «f/8 heures, au plus tard, après réception
de l'avis de clôture n° 9 AN (art. 196)».

Page 108, ajouter l'article 410 bis suivant:
«410 bis. — Lorsqu'il est constaté, par l'examen des bulletins n" 157, qu'il

s'est écoule plus de trois jours entre le dépôt des livrets au bureau de poste et
leur arrivée à In Direction centrale (non compris le jour de l'arrivée et les di-
manches et jours fériés), le service de l'Agent comptable relève le fait par un
procès-verbaln" i45 à la charge de la Direction départementaleen cause.»

Page 109, ajouter farlicle 4i4 bis suivant:
«414 bis. — Lorsqu'un livret contient l'inscription d'une opération de date ré-

cente non encore dépouillée au compte courant, In préposée de la Comptabilité,
si elle est en possession du bordereau ou de l'extrait déclaratif, porte, séance
tenaille, l'opération au compte courant.

«Si le bordereau ou l'extrait ne lui est pas encore parvenu, la préposée s'as-
sure, avec la plus grande attention, que l'opération a été régulièrementconstatée
sur le livret sans lavage ni grattage, et, s'il s'agit d'un versement ultérieur, que
les nombres latéraux adhérents au timbre-épargnereprésentent la somme inscrite
à la main sur le livret en toutes lettres et en chiffres. S'il s'agit d'un rembourse-
ment, l'inscription sur le livret doit, être identique au débit porté au crayon sur
le compte courant.

«La préposée surseoil au règlement, si l'opération récente est entachée d'une
irrégularité quelconque ou si celle opération étant un remboursement, l'inscrip-
tion faite sur le livret est en désaccord avec le débit au crayon. L'irrégularitéest
signalée à la section de l'Avoir-nct par une note épiugléo au livret.

«Si aucune irrégularité n'est relevée, la préposée de la comptabilité appose
son parafe dans lu marge du livret en regard de l'opération récente; puis elle
procède au règlement du livret».

Pa;^e 109, ajouter un article 4'9 bis ainsi conçu :

« '1 l9 bis. — La préposée du double des comptes courants inscrit au compte,
le cas échéant, sur le vu du bordereau ou tic l'extrait déclaratif, la ou les opéra-
tions dc date récente signalées par le bulletin n" 167. Si le bordereau ou l'extrait
ne lui osl pas encore parvenu, la préposée porte sur le bulletin n" 157, en regard
de l'opération, la mention «A7. /'. » (non parvenue)».

Page 110, ajouter l'niiicle .'ni bis ci-apivs
:

«421 bis. — Lorsque le livret mentionne des opérations récentes non encore
dépouillées au compte courant, la différence entre l'avoir d'après le livret et
l'avoir d'après le compte doit correspondre exactement nu montant dc ces opé-
rations. S'ilcn est autrement, une situation n" ifi5 est annexée au livret, comme
il est dit à l'article précédent.»

Page i34, ajouter l'article 5ifi bis ci-après :
«510 bis. — Si le livret a reçu la constatation d'une ou plusieurs opérations
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récentes non encore dépouillées au compte courant, ce que révèlent immédiate-
ment : i° la date de In dernière opération dépouillée, date indiquée sur le
bulletin n" 1,07 (art. 419); 2° la mention «N. /'.» portée sur le même bulletin
(art. 419 his) et 3° le parafe de la préposée de la comptabilité en marge du livret
(art. 4i4 bis, dernier alinéa), le préposé de l'avoir-nct vérifie la régularité de
ces opérations et notamment? s'il s'agit d'un versement ultérieur, la conformité
entre les nombres latéraux et les inscriptions manuscrites. Puis il ajoute au solde
du compte d'après le bulletin n" 157, ou déduit de ce solde, suivant le cas, le
montant dés opérations récentes d'après les indications du, livret. Cette addition
ou celte soustraction s'effectue sur le bulletin n" 167. Le résultat obtenu doit être
identique à l'avoir du livret. »

Article 451.
- •- Supprimé.

Article 453, 3e ligne, remplacer «au chef du 2° bureau» par «à l'agent comp-
table (section des remboursements ) ».

Page 118, ajouter l'article 453 bis suivant
:

«453 bis. —Lorsque les deux expéditions de la demande de livret ne sont pas
identiques, quant au numéro du livret, à la somme versée ou à la date du verse-
ment, l'avoir-nct les renvoie au directeur départèmenlal qui, après enquête,
opère les rectifications nécessaires. Elles sont remplacées à leur rang par une
fiche n° 178.

«Les divergences portant sur les nom, prénoms, lieu et date de naissance du
déposant, ou sur les renseignements complémentaires, ainsi que les irrégularités
émïmérées dans l'article 588, sont signalées, par une note épingléc à la demande
de livret, à la section des remboursements chargée d'en poursuivre le redresse-
ment».

Article 553 A. — Ajouter en fin de page l'alinéa suivant :

«3° Lorsqu'un livret étant perdu dans le service ou par le déposant, le compte
correspondant doit être changé de numéro dans la même série ou même changé
de série (art. 1087 k 1116) ».

Article 553 B et C. — Remplacer «3"» par «4"», «4°» par «5°», «5°» par «6°»,
«6°» par «7°», «7"» par «8°», «8° par «90»-

Arlicle 553 C. — Supprimer l'alinéa 9 commençant par les mots «Lorsqu'un
livret...».

Article 574. — Ajouter l'alinéa suivant : « Les carnets n" i3 sexiès el 14 sexiès
sont numérotés, dès leur réception, du premier au dernier folio».

Article 589., 2e ligne, après «453» ajouter le mot«6i's».
5° ligne, remplacer «au 2e bureau» par «à la section des remboursements».

Article 583, substituer le texte suivant au texte actuel :

«583. — Les demandes de livret par changement de série (modèle nc 36) par-
viennent à l'appui du bordereau n" 11 et passent du service des comptes courants
(arl. 113) à la section dos remboursements, qui en donne reçu sur un registre dc
transmission. Les formules n" 36 signalées manquantes par fiches n" 178 sont
réclamées au directeur départemental».

Page 102, ajouter un arlicle 583 bis ainsi conçu :

«
583 bis. — Au reçu dc la demande de livret et dc la demande de transfort qui

lui sont, envoyées 'par application de l'article 679, dernier alinéa, de l'Instruction
générale sur le service extérieur, la section des remboursements vérifie la régu-
larité de ces pièces.

«Si la demande dc transfert mentionne des conditions de remboursement
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particulières, la préposée s'assure que ces conditions ont été reproduites sur les
deux expéditions de la demande de livret, et fait compléter, s'il y a lieu, l'intitulé
du compte courant dans les deux services»,

Article 592, 4" ligne après «modifier* mettre «dans l'un ou'dans l'es deux
services, le préposé de la section des remboursements donne avis' »

Article 695, au texte actuel substituer le texte suivant : «595. — Lorsqu'une
demande de livret parvient à la section des remboursements sans l'indication du
numéro du livret ou de la somme versée ou de la date du versement, ou lorsque
cette indication n'est pas identique sur les deux expéditions de la demande de
livret, le préposé remplace la demandeà son rang par une fiche 178 et la renvoie
à la section de l'Avoir net jointe à un procès-verbal n° i45».

Article 776, 2e ligne
—

après les mots «annulés sur .,....» biffer le reste de
l'article et y substituer le texte suivant : «le vu de l'une des parties de la formule
n" i3 ou n° 14, barrée de deux diagonales et revêtue par.la section des rembour-
sements du timbre «annulé». Les formules n" i3 ou n" 14 (demandes ou auto-
risations) sont communiquées successivement aux deux services des comptes
courants sous un bordereau descriptif n" 83 D. G. établi par division,. Si aucune
des deux parties de la formule de remboursement ne peut être produite à l'appui
du bordereau n" 83 DC. (art. 775) une mention justificative est portée sur le
bordereau. Lorsque, par exception, une autorisation annulée est communiquée
aux services de comptes courants à l'appui d'une nouvelle demande de rembour-
sement formée par le même bénéficiaire, cette circonstance est relatée sur le
bordereau n" 83 DC. où est décrite pour ordre l'autorisation annulée.

«La préposée aux comptes courants inscrit, au verso de la demande ou de
l'autorisation annulée la mention «annulée le » qu'elle contresigne».

Article 920. — Texte nouveau du commencement, de l'article : «Dans les cas
prévus à l'article 553, SA, 3°, et § C, 6°, 7°, 8° et 9", l'Agent comptable (section
des remboursements) reçoit du 1" bureau (section de l'Avoir net ou section de
la Correspondance générale) les demandes, etc »

Remplacer les mots «1™ section (Correspondance générale)» par les mots
«3U section (Avoir net)» aux articles suivants : 1098, 5 ligne; in3, 2° alinéa,
3* et 4e lignes; 1110, 7° et 8e lignes.

Remplacer les mots «1™ section» par les mots «3° section»'aux articles sui-
vants : 1093, 3e ligne; 1100, i'° ligne; fnoi, iro et 2° lignes: 1102, 3e ligne;
no3, 1™ ligue; iioô, 2° alinéa, 1'" ligne; 1107,6° ligne; 1111, 4" ligne; ml,
1" alinéa, 5° ligne; in.'i, 2" alinéa, 6° ligne; 1116, 2e alinéa, i'e ligne.

Article 1025. — Ajouter le second alinéa suivant :

«Dans les cas ordinaires d'annulation des autorisations de remboursement
(art. 774 et 777 précédents) le Caissier communique au Teneur les pièces sur lo
vu desquelles lé débit au crayon doit être annulé; ces pièces sont notées au bor-
dereau 1^7 Suce. Toutes les annulations de débits au crayon se font dans la
forme prescrite par l'article 970 bis:

Article 1180. — Modifier comme suit la 4° ligne du 2' alinéa «direct ou non»
ou de

« versement avec ou sans assistance du mari ».

Page 338 (appendice XIV) C, modifier comme suit les paragraphes 1° et 4"-

1" Envoi de la section des renibour- )
., , , . , • , ,, . . ,

. r. 1 1 1 . 1 • »
heures du soir (le lourde I arrivée dessemenls au Double des comptes > , , . ,

V.. J .. . . >
.

r i demandes a la Direction centrale
.courants

,
)

4" Envoi dc l'Avoir net à section des ( 3 heures du soir (le jour de la réception
remboursements j par l'Avoir net).
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Même appendice, E. après les mots : « autorisations de remboursementpartiel »

ajouter «bordereaux n° 83 DC. même négatifs des autorisations de rembourse-
ments annulés».

Page 358, dernière ligne. — Supprimer le litre «Inventaire permanent des
comptes en cours 86».

Page 361, 34° ligne. — Supprimer les mots «Prise en noie du numéro des
comptes soldés». -- Remplacer «emploi» par Emploi» — Substituer « i83 et
184» à « 182 à 184 »•

Page 362, 21e ligne. — Substituer «209» à «210».
Page 363, 33e ligne. — Supprimer le titre «Établissement d'un état n" 41 D. C-

par le Caissier 252 ».

Page 4oi, section IV. — Biffer les articles 121g, 1220 et 1221, ainsi que les
titres correspondants.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D*ÉPARGNE. — l" BUREAU.

- 1™ SECTION. — CORRESPONDANCE GENERALE.

Additions et modifications à l'Instruction générale sur le service extérieur
de la Caisse nationale d'épargne, du 28 mars 1892.

Article 54. — Substituer le texte suivant au texte actuel :

«5i. — Cependant un même déposant peut être titulaire de plusieurs livrets,
pourvu que -ces livrets soient soumis à des conditions de remboursementdiffé-
rentes et que le total des sommes ainsi déposées ne dépasse pas le maximum
légal de 1,5oo francs (art. 116)».

Article 73, 2e ligne, au lieu des mots «sous l'administration de», mettre:
«sous l'administrationprovisoire de».

Article 170, 3" alinéa, 4° ligne. — Ajouter après les mots «suivie de l'indica-
tion» les mots «du nom du bureau».

Article 171, 3e alinéa, 20 ligne. - Remplacer «peuvent» par «doivent».
Après l'article 245, ajouter l'article suivant :

«245tis. — Aliénés non internés dans un asile public ou placés dans un établisse-
ment privé.

«Les remboursementsdes sommes déposées au nom d'un aliéné non interdit
qui n'est pas interné dans un asile public ou qui est placé dans un établissement
privé ne sont accordés qu'à l'administrateurprovisoire commis par le tribunal
pour prendre soin de sa personne et de ses biens; il faut toutefois que cet admi-
nistrateur soit expressément autorisé par le jugement qui le nomme à recevoir
les fonds de l'aliéné. »

Biffer l'article 249 et remplacer cet article par les articles 249 et 249 bis sui-
vants :

«249. — Interdits. — Lorsque le livret est au nom d'une personne interdite,
les fonds ne peuvent être retirés que par le tuteur, qui doit justifier de sa
qualité lors delà première demande de remboursement; il doit en outre l'aire
suivre sa signature sur les demandes de retrait el. sur les quittances dc l'indi-
cation de sa qualité de tuteur».

«24961'i. — Déposants pourvus d'un conseil judiciaire. —Lorsqu'un livret est,
au nom d'une personne pourvue d'un conseil judiciaire, les demandes de rem-
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bourscmeiil et les quittances doivent être signées par le titulaire et par son con-
seil ; la première demande est appuyée d'un extrait du jugement nommant ce
dernier.

«Toutefois, ces formalités ne s'appliquent pas aux demandes de rembourse-
ments portant exclusivement sur les intérêts; le déposant pourvu d'un conseil
judiciaire peut toucher sur sa seule quittance les intérêts produits».

Article 33o, 2e alinéa, 3" ligne, après les mots «la lettre d'avis n" 142» ajouter
les mots «et le bordereau d'exécution n" 92

,
2° partie».

Même article, 2° alinéa, 5° ligne, remplacer «troisième» par «deuxième».
Article 5oo,page if>2, 3e ligne. —Après les mois «Caisse nationale d'épargne»,

ajouter «service de l'agent comptable».
5" ligne, substituer le mot «caissier» au mot «directeur».
Page 194, ajouter en marge l'article 643 bis ci-après :

«Article 643 bis. — Dans tous les cas où il y a lieu d'ouvrir un livret, bis, lo
livret primitif, portant, le même numéro, est; demandé en communication; le
directeur y inscrit, à la première page, la mention suivante : «Livret n° bis
ouvert le 189 ».

679, Y alinéa, à modifier comme suit :

« Dans ce cas, le directeur annexe à la formule n° i3 sexiès le livret qui a reçu
l'inscription dc In somme transférée, les deux expéditions de la demande de
livret et la demande de transfert. Les deux expéditions de la demande de livret
relatives au livret bis et le livret bis reproduisent seulsles conditions particulières
mises au remboursement des fonds transférés».

Même article, dernier alinéa, page 207, à modifier comme suit : «Le Direc-
teur envoie sous pli spécial à l'agent comptable (section des remboursements)
ou au directeur de la succursale, suivant le cas, les deux expéditions delà de-
mande du livret auxquelles il annexe la demande de transfert».

Page 235, chapitre 47, modifier le titre du chapitre comme suit : «Contrôle
des approvisionnementsen journaux à souche n° 4, en timbres-épargne à souche
et, en carnets 11° 21».

Article 77361*. — Article nouveau:
«Le Directeurprend note au registre n° 78 des carnets n" 21 adressés aux rece-

veurs.
«Au moment dc l'envoi, le carnet reçoit un numéro d'ordre suivant une série

spéciale à chaque bureau, et qui se poursuit indéfiniment.
«Le directeur reproduit le numéro d'ordre à la première page du carnet et au

registre 11° 78.»
Article 774. 2° ligne, remplacer les mots «l'agent de contrôle» par le mot

«l'inspecteur».
Même article, alinéa nouveau :

«A l'aide des indications prises au registre n° 78 de la direction, l'inspecteur
contrôle sur place l'approvisionnement et l'emploi desjcarnets n" 21 depuis la
dernière vérification. »

Bull. mens, n" 6. — Annexe. 2 G
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DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE,1 D'ÉPARGNE. 1er BUREAU. l" SECTJON.
CORRESPONDANCE GÉNÉRALE.

Modifications à différentes instructions
sur le service de la Caisse nationale d'épargne.

Modification à l'instructionn° 82. ( Recueil n° 18 ).

Article xiv, 2e alinéa, 2e ligne. — Après les mots «les livrets soldés» ajouter,
dans la parenthèse, les mots «Col. 3 : nom et prénoms du déposant».

Article xv. — Entre les deux alinéas, intercaler l'alinéa suivant «Il s'assure au
préalable que le nom et les prénoms inscrits sur la liste n° 198 par le service
du double des comptes courants correspondent exactement à ceux de la fiche
n" ig5 ; en cas de désaccord, il renvoie la liste avec une note explicative à la
direction détentrice du compte courant. »

Modifications à l'instructionn° 147. (Recueil n° 18).
Article 2, 1" alinéa, 3° ligne, après «et indique» mettre: «dans la colonne 3

les nom et prénoms des titulaires des comptes soldés».
Texte nouveau du secondalinéa

: « les différences entre les nom cl; prénoms des
déposants d'après la liste n° 198 et d'après la fiche n° 195 sont, signalées, le cas
échéant, par le service de la direction départementale au service du double des
comptes courants, qui rectifie ou maintient ses premières indications».

Modifications à l'instruction n" 149. (Recueil n° 21).
Article 25, 7e ligne. — Après «contre laquelle iW""» ajouter les mots «dûment

avisée le (date de la remise de l'avis)».
Même article. — Ajouter l'alinéa suivant : «

l'agent comptable communique
ensuite le dossier et la demande de remboursementau 1" bureau, 1" section».

Page 260, article 25 bis.—Article nouveau. «Le 1"bureau, i™ section, soumet
la demande et l'autorisation de remboursement au visa du directeur de la
caisse.»

Article 26, 1" ligne. — Modifier comme suit le texte actuel: «la demande de
remboursement ainsi annotée et visée est renvoyée avec le dossier à l'Agent
comptable, la section des Remboursements restant chargée du soin, etc.»

Article 34, 2* alinéa. — Ajouter la phrase suivante: «Le dossier est, avant au-
risation du remboursement, communiqué au directeur qui appose son visa à
côté du certificat signé par le caissier, comme il est dit à l'article 25 bis».

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. CONTENTIEUX.

Jugement.

Parjugement du tribunal correctionnel de Montluçon, en date du 5 mai 1897,
M. D... a été condamné à 5o francs d'amende pour outrages et violence envers
le facteur C. ., du bureau de...
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SERVICE CENTRAL. — 2e BUREAU. — PERSONNEL.

FAITS DIVERS.

ACTES DE DÉVOUEMENT.

M. MOULIN, facteur-receveur à Soyons (Ardèche), a maîtrisé un cheval emporté et a
éteint le feu communiqué aux vêtements d'un enfant.

M. BREPSON, facteur rural à Hérimoncourt (Doubs), a sauvé un jeune enfant qui
était tombé dans l'eau.

M. BASSAGEÏ, facteur local à Marsillargues (Hérault), a arrêté un cheval emporté.
M. DEYME, facteur local à Lalitte (Lot-et-Garonne),n'a pas hésité à se jeter à l'eau

pour pouvoir effectuer sa tournée.
M. BINOIS, facteur rural à Mamers (Sarthe), a participé au sauvetage d'une jeune fille

qui s'était jetée clans un puits.
M. PIXAUD.jeunefacteur des télégraphes à Paris 10/1, a maîtrisé un cheval emporté.
M. REVII.LION, facteur local à Dammartin (Seine-et-Marne), a arrêté un cheval em-

porté.
M. GUILLEMIN, facteur local à Draveil (Seine-et-Oise), a maîtrisé un cheval emporté

et a, en outre, remis à leurs propriétaires diverses sommes qu'il avait trouvées ou qui
lui avaient été remises en troji.

M. ROUZAUD, facteur local à Bousfer (Oran), s'est rendu maître d'un homme dan-
gereux.

ACTES DE PROBITÉ.

M. ALTARV, facteur de ville à Nice (Alpes-Maritimes), a trouvé sur la voie publique
8,000 francs de titres qu'il s'est empressé dc 'remettre au propriétaire.

M. MAJÉAUD, facteur rural à Bort (Corrèze), a trouve, en cours de tournée, une
montre qui a été remise au propriétaire.

M. PEXOTET, gardien de bureau à Dijon, a trouvé, parmi les échantillons déposés
à la boîte du bureau, une boite valeur déclarée 5o francs qu'il a remise au commis
principal.

M. RAZET, facteur-receveur à Sainl-Sulpice-lc-Donzeii(Creuse), a remis à l'intéressé
un billet de banque de 100 francs qui se trouvait dans un liwel de caisse d'épargne.

M. CARRET, fadeur rural à Moulhirr-liaule-Picrro (Doubs), a remis à qui de droit
un billet de banque de 100 francs qu'il avait reçu pour un de 5o francs.

M. PAUCIUUU, facteur rural à Montberon (Haute-Garonne),a trouvé sur la voie pu-
blique un billet de banque de 100 francs qu'il a remis à son propriétaire sans vouloir
accepter dc récompense.

M. l'iRÉuÉmsT, facteur local à Maulevrier (Maine-et-Loire), a remis à son propriétaire,
une somme de 20 francs qu'il avait reçue en trop.

M. LEFBBVUE, jeune facteur des télégraphes à Cherbourg-Val-de-Saire (Manche), a
remis au receveur, un billet de banque de 5o francs qu'il avait trouvé sur la table de lit
salle; d'attente.

M. CAILLET, sous-chef.facteur au bureau de Laval (Mayenne), a trouvé sur la voie
publique une bourse contenant 600 francs, au sujet de laquelle il a fait une déclaration
au bureau de police.

. •

sG.
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-VI. ROBERT, facteur rural à Saint-Nicolas-du-Porl(Meurthe-et-Moselle),a rendu à son

propriétaire un billot de banque de 100 francs qu'il avait reçu en trop.
M. PABOT, gardien de bureau à Clermont-Forrand,a trouvé sur le guichet un porte-

feuille contenant deux titres de rente 3 1/2 p. 0/0 qu'il a remis au receveur.
M. Suin.i.E, (acteur des télégraphes à Paris 06, a trouvé, sur une tablette de ta

salle d'attente, un porte-monnaie l'enfermant 9a francs qu'il s'est empressé de remettre
nu receveur.

M. VAIJ.KT, facteur téléphoniste à Paris 82, a trouvé dans la salle d'attente une
montre en or qu'il a déposée entre les mains du receveur.

M. JRUBERT, jeune facteur des télégraphes à Paris g3
, a trouvé, dans l'escalier d'un

immeuble dc la rue Lafayetto, une obligation au porteur du Crédit foncier qui a pu
dire remise à son propriétaire.

M. DAAGE, facteur de ville à Meaux (Seine-et-Marne),a trouve dans une boîte supplé
mentaire une lettre valeur déclarée ao francs qu'il a remise au commis principal.

MM. BRUS et COQUIN, jeunes facteurs des télégraphes au Havre central, ont trouvé
sur la voie publique un sac renfermantenviron ao francs et dont la remise a pu être
faite au propriétaire.

M. MONTAUDON, facteur rural à Saint-Bris (Yonne), a trouvé sur la voie publique
un porte-monnaie contenant environ 3oo francs qu'il s'est empressé de remettre au
maire de Saint-Cyr-lcs-Colons.

M. BARRAL, facteur de ville à Tlemcen, a remis à son propriétaire un porte-monnaie
renfermant 1/10 francs que celui-ci avait perdu sur la vu ie. publique.

SERVICE CENTRAL. — 1er BUREAU. — BUREAU CENTRAL.

ARUÈTÉ, du 19 mai 1897, accordant le diplôme d'agent breveté du l'Ecole profes-
sionnelle supérieure (1"\ section) à vingt-cinq élèves qui ont satisfait en 1897 aux
examens de sortie de l'Ecole.

LE SOUS-SECRÉTAIRED'ÉTAT DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES
,

Vu le décret du 29 mars 1888;
Vu l'arrêté ministériel du 28 juillet 1888,portant organisationde l'École pro-

fessionnelle supérieure (1" section) ;
Vu le rapport du président du Jury institué par l'arrêté d.u 1" février 1897,

en vue de procéder aux examens de sortie des élèves de l'École professionnelle
supérieure (1™ section) en 1897,

ARRÊTE :

ART. 1™. — Le diplôme d'agentsbreveté de l'École professionnelle supérieure
(1" section) est accorde aux vingt-cinq élèves qui viennent de satisfaire aux
examens de sortie de l'École et dont les noms suivent, pour leur servir ce que
de droit, :

UBNTtOKMM. OBTENUE.

1. GENTHON Très bien.
2. ROBILI.OT Itkm.
3. ESTRADE Bien.
4. TALLENDEAU Idem.
5. GIROD DE NOVILLARS Idem.
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6. LAURENT Assez bien.
7. ANDRIBUC Idem.
8. GRAMONT Idem.
9. FERRIÈRB Idem.

10. LECASSE Idem.
11. FAVARON Idem.
12. SARDA Idem.
1 3. VANDEUR Idem.
14. GIRARD Idem.
15. DARTIGUB Idem.
IÔ. GRARD Idem.
17. MOURIÈS Idem.
18. ARÈNE Idem.
19. BOUDHAN Idem.
20. PERREÏTE Idem.
21. Oi.RY Idem.
22. BAI.DACGI Idem.
23. FARGUE ..... Idem.
24. BOUQUET : Idem.
25. AKDRÉ Idem.

ART. 2. — Le présent arrêté sera déposé au 2* bureau du service central qui
«st chargé d'en assurer l'exécution.

Paris, le ig mai 1897.
ED. DELPEUCH.

SERVICE CENTRAL. — 1" BUREAU. — BUREAU CENTRAL.

Liste des candidats admis à la 1" section de l'École professionnelle supérieure
en 1897.

Par arrêté du j" mai 1897, ont été admis à la première sectionde l'École pro-
fessionnelle supérieure, pour la session 1897-1898, les agents ci-dessous dési-
gnés, classés les vingt-cinq premiers à la suite du concours de 1897 :

MM. DULIMON, commis à Senlis;
RONE, commis à Paris, recette principale;
GLKIZES, commis à Paris, bureau 4g;
DARDY, commis à Paris, bureau /19;
MARRET, commis à Paris-central;
T11ÉVEXOT, commis à Roanne ;
SERRES, commis à la Division de la comptabilité;
MAMET, commis à Paris-central ;
DEI.AIHE, commis à Paris, bureau i5;
VEBRRÏKR.

,
commis à Lyon-central;

MARTIN (G.-T.), commis à Paris-central;
GARMER, commis à Paris, Vérification et Réception du matériel;
BOUTIGNY, commis à Paris-central :
MOREAU, commis à Paris, Direction des services électriques;
LAPOIRIE, chef cle brigade à la ligne du sud-ouest;
MOINE, commis à Paris, bureau 17;
PAUL, commis à Melun;
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MM. MEYER, commis, à Cherbourg;

BELLENGER, commis à la Direction de Lille;
PROST, commis à Lyon-central;
PLACET, commis à Paris, recette principale ;
VAISSE, commis à la Direction do Toulouse;
DOMINGIE, commis à la Division de la comptabilité;
DUBAR, commis à Lille-central;
MOURRUT, commis à Paris-central.

SERVICE CENTRAL. 2° BUREAU. PERSONNEL.

Nomination dans l'Ordre national de la Légion d'hoiuwui.

Par décret du 16 avril 1897 rendu sur la proposition du Ministre du Com-
merce, de l'Industrie, des Postes et des Télégraphes

M. Ciau (Armand-Henri-Jules), receveur des postes à Sfax (Tunisie), est
nommé au grade de chevalier de la Légion d'honneur.

Vice-président de la municipalité do Sfax depuis 1884. A puissamment contri-
bué, en cette qualité, aux utiles créations qui ont transformé la ville. S'est dis-
tingué, en 1881, lors de l'insurrection de Sfax. A, par son altitude énergique et
au péril de sa vie, permis à la population européenne d'échapper au massacre,
32 ans de services.

SERVICE CENTRAL. — 2* BUREAU. — PERSONNEL.

Décorations coloniales.

Par décision présidentielle du 26 janvier 1897, des décorations coloniales ont
été accordées aux fonctionnairesdésignés ci-après :

Ordre de l'Etoile noire.

Dignité de commandeur avec plaque.

M. Raymond, administrateur des postes et des télégraphes.

Grade de commandeur.

M. iJM«hbaceher, sous-directeur du bureau international des administrations
télégraphiques;

M. Frouin, chargé des fonctions de chef de bureau à l'administration cen-
trrile.

Ordre du Cambodçje.

Grade de chevalier.

M. l'aurc (Albert), rédacteur au 1" bureau du Service central.
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SERVICE CENTRAL. — 2" BUREAU. — PERSONNEL.

Arrêtéministériel du 15 avril 1897
conférant la médaille d'honneur à des sous-agents des Postes et des Télégraphes.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE, DES POSTES ET DKS TÉLÉGRAPHES,

Vu le décret du 22 mars 1882 ;
Vu les arrêtés des 24 avril 1882 et 24 décembre 1894;
Sur la proposition du Sous-Secrétaire d'État des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1er. — La médaille de bronze décernée le i3 juillet 1892 à M. Gentil
(Auguste), facteur local à la Meilleraie(Loire-Inférieure),est transformée en mé-
daille d'argent, 35 ans et demi de services administratifs, 6 ans de services mi-
litaires.

ART. 2. — La médaille de bronze des postes et des télégraphes est accordée
aux sous-agents dont les noms suivent :

M. Alusson (Pascal-Ferdinand), facteur-receveur à Saint-Viaud (Loire-Inférieure);
25 ans et, demi de services administratifs, G mois de services militaires;

M. Beau (Michel), facteur rural à Saint-Genis-de-Saintonge (Charente-Inférieure);
29 ans et demi de services administratifs;

M. Bonnaud (Jean-Baptiste), facteur rural à Mouilleron-en-Pareds (Vendée);
3i ans de services administratifs, 6 ans et demi de services militaires;

M. Bordron (Pierre), l'acteur rural à .Sainl-Fulgent (Vendée); 27 ans et demi de
services administratifs, 6 ans et demi de services militaires;

M. Pontencan (Pierre-Henri-Charles), facteur rural à Paulx (Loirc-lnférieure);
•>.& ans et demi de services administratifs, i3 ans do services militaires;

M"" Gnubcrt, née Zély (Rose-Antoinette-Eugénie), factrice locale à Talmont (Ven-
dée); 34 ans de services administratifs;

M. Gazcaa (François-Julien-Prosper), courrier convoyeur à La Rochelle; 28 ans
de services administratifs ;

M. Grange (Alexandre-Paul), surveillant chef d'équipe à La Roche-sur-Yon; 28 ans
de services administratifs;

M. Malnrd ( Elio-Arsène), facteur rural à L'Herbergemenl (Vendée); 33 ans de
ser\ ices administratifs ;

M. Monnicr (François), courrier auxiliaire à Pornic (Loire-Inférieure); i5 ans et
demi de services administratifs, 3o ans et demi de services dans les douanes;

M. NalTi-cchoux (Louis), facteur rural à Sauzé-Vaussais (Deux-Sèvres); 28 ans de
services administratifs, 6 ans de services militaires;

M. Renaud (Pierre), facteur local à Saint-Georgos-d'Oléron (Charente-Inférieure);
28 ans et demi do services administratifs, 6 ans de services militaires.

ART. 3. — Le présent arrêté sera déposé au Sous-Secrétariat d'État des postes
el des télégraphes (service central, 2° bureau) pour être notifié à qui de droit.

Paris, le i5 avril 1897.
HENRY BOUCHER.
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SERVICE CENTRAL. — 2* BUREAU. — PERSONNEL.

ARRÊTÉ ministériel, du 6 mai 1897, conférant la médaille d'honneur des Postes et
des Télégraphes à deux matelots des équipages des paquebots des Messageries ma-
ritimes.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE, DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,
Vu le décret du 22 mars 1882 ;
Vu les arrêtés des 24 avril 1882 et 24 décembre iSg4;
Sur la proposition du Sous-Secrétaire d'État des Postes et des Télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1". — La médaillede bronze décernée le 19 septembre 1889 a M. Itnrba-
gelata (Nicolas-François-Maurice), matelot des équipages des paquebots des
Messageries maritimes, est transformée en médaille d'argent. — A continué de
prêter son concours aux agents embarques des postes.

ART. 2. — La médaille de bronze est décernée à M. Angeli (François-Antoine),
matelot des équipages des paquebots des Messageries maritimes. — A fait preuve
de dévouement lors d'une explosion qui s'est produite, le 3o novembre 1896

,sur le paquebot-poste le Saghalien.

ART. 3. — Le présent arrêté sera déposé au Sous-Secrétariatd'État des postes
et des télégraphes (service central, 2" bureau) pour être notifié à qui de droit.

Paris, le 6 mai 1897.
HENRY BOUCHER.

SERVICE CENTRAL. — 2 BUREAU. PERSONNEL.

NOMINATION.

Par décret du Président de la République française, sur la proposition du Mi-
nistre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des Télégraphes,

M. ROGCIIISANI (Barthélémy), inspecteur des poslcs et des télégraphes à Orim,
est nommé directeur des postes et des télégraphes dans la même résidence, en
remplacement de M. Jannet, retraité.

Par arrêté ministériel en date du 17 avril 1897,1e traitement de M. Hocchisani,
directeur à Oran, est fixé à 6,000 francs à partir du 1"' mai 1897.
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SERVICE CENTRAL. — 2e BUREAU. — PERSONNEL.

PROMOTIONS.

RÉSIDER** TRAITEMENTS

GRADES- " r ————-
DIS AOÏKTB. On SERVICES.

ÀHCIEHS. NOÏJTE.UTI

francs. francs.
>\

MM. Rambaud Chef de bureau. 3" division, 3° bureau 0,000 10,000
Bordelongue Faisant fonctt0"" indivision, i" bureau..

.
5,000 5,500

dechefdebu-
reau,

Frouin Idem i" division, 2° bureau..
.

5,000 5,500
Vallon Sous-chefdebu- Direction de la caisse na- 5,500 0,000

reau. tionale d'épargne.
Gronoslayski .... Idem i" division, 3* bureau..

.
5,500 6,000

Liât?. Idem 2°division, 5' bureau..
. .

5,000 5,500
Ilonnan Faisant foncti""" Servicecentral, i"bureau. 4,000 4,500

de sous-chef
dc bureau.

Mazoyer Rédacteur Direction de la caisse na- 3,500 4,000
tionale d'épargne.

Alegre Idem Service central, a'bureau. 3,500 4,000
Thomas Idem Direction de la caisse na- 3,500 4,000

tionale d'épargne.
Parent Idem i'° division, 4e bureau..

.
3,500 4,000

Espert Idem Direction de la caisse na- •
3,500 4,000

tionale d'épargne.
Pages Idem 3« division

,
2° bureau..

.
3,100 3,500

Chenu Idem Direction de la caisse na- 3,100 3,500
tionale d'épargne.

Favreau Idem 3° division, i" bureau.
.

3,100 3,500
DeFénieuxdel'Iai- Idem Madagascar. 3,100 3,500

sauce.
Pelré Idem Service central, a° bureau. 3,100 3,500
Aniz.au Idem i" division, 3° bureau

. . .
3,100 3,500

!\al Idem 3" division, 3e bureau..
.

3,100 3,500
Bnudcmont Idem Direction de la caisse na- -3,100 3,500

tionale d'épargne.
Tiéineau Idem Idem 3,100 3,500 j

Auunont -Dumou- Idem Servicecentral, 2e bureau. 3,100 3,500
tier.
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NOMS RÉSIDENCES TRAITEMENTS

GRADES. ~- — —*-
DBS A.CBXTS. OIT «IRVICKS.

ANCIENS. NOUVEAUX.

francs. francs.

MM. Blanchon Rédacteur t" division, 2*bureau.
. .

3,100 3,500
Chattelun Idem Service central, 2e bureau. 3,100 3,500
Naud Idem Service central, 3"bureau. 3,100 3,500
Lourme Directeur Cochinchine et Cambodge. 8,000 9,000
Brien Inspecteur.

. . .
Annam et Tonkin 4,500 5,000

Escande Idem Idem 4,000 4,500
Dubos Idem Direction de la Seine..

. .
5,500 6,000

Bontems Idem.. ....... Vérification et réception 5,500 6,000
du matériel.

Leschevin de Pré- Idem Rennes 5,500 6,000
voisin.

Dunion Idem Mâcon 5,500 6,000
Beau Idem Directiondes services élec- 5,500 0,000

triques.
Montillot Idem Vérification et réception 5,500 6,000

du matériel.
Combaldieu Sous-chefde sec- Marseille 4,500 5,000

tion.
Farines Directeur Alger 6,000 7,000
Bayol Inspecteur-ingé- Idem 4,500 5,000

nieur.
Bouissou Inspecteur.

. . .
Toulouse 4,000 4,500

Rolland Chef de section. Paris R. P 5,500 6,000
Malhet Directeur Limoges

.
7,000 8,000

Rault Idem Saint-LÔ 6,000 7,000
Hébert Idem Moulins 6,000 7,000
Consigny Inspecteur-ingé- Nancy 4,500 5,000

nieur.
Demengol Inspecteur.... Direction dc la Seine..

. .
5,000 5,500

Lacomme Idem Mont-de-Marsan 4,500 5,000
Dervin Idem Amiens 4,500 5,000
Bourdon Idem Beauvais 4,500 5,000
Videgrain Jdcm Vérification et réception 4,000 4,500

du matériel.
Pignct Idem Lu Rochelle 4,500 5,000
Nicolat Idem Alger 4,500 5,000
Malbert.

. .
.' Directeur Aurillac 6,000 7,000

Dupont Sous-chefde sec- Paris 11. P 4,500 5,000
tion.

Le Borgne Inspecteur.... Quimper 5,000 5,500
Chevallier Idem Caen 4,500 5,000
Betsellère Idem Marseille 4,500 5,000
Philippot Idem.., Pau 4,500 5,000
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TRAITEMENTS
NOMS RESIDENCES

DKS AGENTS. OU SBRV1CKS. R0V_
ANCIENS. yiATO-

frftncs. frtncs.

MM. Lelandais Inspecteur..
. .

Saint-Lô 4,500 5,000
Lintzer Idem Nancy 4,000 4,500
Mahaut Directeur Vesoul 6,000 7,000
Guibert Idem Tulle 6,000 7,000
Vermeil de Con- Idem Périgueux 6,000 7,000

chard.
Belugou Inspecteur-ingé- Direction des services élec- 5,000 5>500

nieur. triques.
Izard. Sous-ingénieur.Alger 3,000 3,500
Lecouvreur-Saint-Inspecteur.

. . .
Direction des services élec- 5,000 5,500

Mauvieu. triques.
Debrade Idem Bourges 4,500 5,000
Willot Idem Vérification et réception 5,000 5,500

du matériel.
Joyeux Idem

.
Ambutants-LigneduNord. 5,000 5,500

Liotard Idem Nevers ." 4,000 4,500
Herbage Directeur Lyon 8,000 9.000
Morin Idem Arras 8,000 9,000
Sueur

.
Inspecteur-ingé- Direction des services élec- 5,500 6,000

nieur. triques.
Pomey Idem.. : Vérification et réception 4,500 5,000

du matériel.
Voiscnat Idem Ecole supérieure 4,500 5,000
Eslaunié Idem Direction des servicesélec- 4,000 4,500

triques.
Devaux-Charbon-Sous-ingénieur.Usine de la Seyne 3,000 3,500

nel.
Connu Inspecteur.

. . .
Montauban 5,000 5,500

Mathiot Idem. La Rochelle 5,000 5.500
Pimpaneau Idem Direction de la Seine..

. .
4,500 5,000

Quantin Sous-chefde sec- Paris, téléphones 3,500 4,000
tion.

Olivier Receveur Marseille, central 6,000 7,000
Magistry

.
Idem Toulon 5,000 5.&00
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SERVICE CENTRAL. — 2a BUREAU.— PERSONNEL.

NOMINATIONS ET MUTATIONS.

SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE.
NOMS

^ : —n^ - .„ . ___ |, ,, —^_
RRSIDBHCES TRAITE- RESIDEXCSS THAITBDES AGENTS, 0RÀDB8. OU GHADES. OU
services MENTS. services. HENT3.

francs. francs.
MM. f'avre Sous-inspcc- Alger 3,500 Inspecteur.

.
Alger

,
4,000

tetir.
Rayasse Idem....... Dii'ecf. des services 3,500 Idem Direct, des servicos 4,000

électriques. électriques.
Le Borgne,

. ,
Idem Vannes 3,500 Idem Vannes 4,000

Decombredet.. Idem Guéret .......... 3,500 Idem Guéi-et 4,000
Marty Idem Perpignan , 3,500 Idem, ...... Perpignan 4,000
ï.linte Idem Directionde la Seine 3,500 Idem Directionde la Seine 4,000
Silinstre Idem Bar-te-Duc 3,500 Idem Bar-lc-Duc 4,000
Roux Idem Nevcrs 3,500 Idem .Nevors 4,000
Ponliin Idem Dijon 3,500 Idem Dijon 4,000
CliQi'vilUt. ... Idem Clormont-Ferrnriil., 3,500 Idem Clermont-Fcrrand.. 4,000
Varcltc Idem Rouen 3,500 Idem Rouen 4,000
Bclenfant.. .. Idem....... Marseille 3,500 Idem Marseille 4,000
Soullct Idem Angers 3,500 Idem Angers 4,000
Cro-sjiy Idem Bordeaux 3,500 Idem Bordeaux 4,000
CII-JI-IBS Idem Laon 3,500 Idem Laon 4,000
Briineau Idem Marseille 3,500 Idem Marseille 4,000
Tr.inior Idem llodez 3,500 Idem Rodez 4,000
Tourncux .... Rédacteur,.

,
i"1 divni\ A1' bnreau. 4,000 Rédacteur.

. , ae divou, 5° bureau. 4,000
Lecamp Idem irc divDn, 1erbureau 2,S00 Idem y" div0M, 4e bureau. 2,809
Delm^B Expédition10. Idem 1,500 Expédition". Service central, 1er 1,500

bureau.
Bmirhery .... Idem 3e divon, ac bureau. 1,800 Idem a0 div°", 3° bureau. 1,800
Chamhard..

. .
Idem 3° div°", iCr bureau 1,500 Idem i™ div°u, i01 bureau 1,500

,Mn"r>rodcL Employée.
. .

Téiépliniies, bur. I, 1,100 Employée... 3'- div°", 3e buroau. 1,100
Tamisier Idem Téléphones, bur. G. 1,100 Idem Idem 1,100
Hcc Paris a Idem Idem 1,000

MM. Boeario Corn, de dir. Rodez] 3,000 Com. dc dir. Châtcauroux...... 3,000
Dalquié Commis.... Fïgcaé 2,400 Idem Rodez 2,400
Labaioue .... Idem La Ferto-Maeo .... 2,100 Idem Mézièrcs, téléphone» 2,100
Gny Idem Paris 74 1,500 Commis .... Figcac 1,500
Boauger Nantes * Expéditionro. Nantos , direction.

.
1,500

Carlnn Marseille » Idem Marseille
,

direction 1,500
Faudcux Lo Cbcsnay....... » Idem Versailles, direction 1,500
Le Bcrre Quimper » Idem. .... Quimpcr, direction. 1,5B0
Dessis Expédition™. Marseille, direction 2,000 Idem Marseille, cais.d'ép. 2,000
Mercier - Des- Rédacteur

. .
Direct, do la caisse 3,100 Com. do dir. Tours, caisse d'eu. 3,000

ponteilles. nation, d'épargne caissier.
Blaaehon Com. princ. Nantes 3,000 Com. prino. Htm 3,000

do direct. de direct.
teneur du
Double.

dc Courson... Com. de dir. Tours 2,400 Coin, de dir. Htm 2,400
cbarge du
contrôle.

MUe,Baur Receveuse.,
.

Tbéséo 1,400 Employée... Idem 1,400
Chaton Employée..

.
Taurs-Larichc..... 1,100 Idem Idem 1,100

Moee Micallef Idem Idem 1,000 Idtm Idem 1,000
M^'Barillet Idem Loches 1,000 Idtm Idtm 1,000

Bonrmault Idem Idem 1,000 Hem Idem 1,000
Briquet...... Idem Nice, quartier de la 1,000 Idem....... Nice, caisse d'ép... 1,000

gare.
Mm' Bernard Idtm Nice, Wtaa «*ls*l 1,300 Hem.. Hem. 1,300

I téléphonique.
MMeMatteî Sartèno

»
Idem Constantine, caisie 1,000

I d'épargne. j
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SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE.

RÉSIDENCES
TRAITE-

RÉSIDENCES
TRAITE-

DB3 AGENTS. CRADES. OU GRADES. ou
services. "FJ<TS- services. H*™»-

__________ ______ __________ _ ___________
M"" de la Chapcllo. Employée..

.
Choisy-lc-Roi 1,100 Employée... Direct, de la Seine , 1,100

service téléplion.
Mlu Chassaing Idem Paris , central 1,100 Idem Idem 1,100
M™" Lebailleur.. .. Idem Téléphones, bur. G. 1,400 Idem Idem 1,400
Mlu Benard Idem Téléphones,bur. B. 1,100 Idem Idem 1,100
M"°'Dn])ois Idem Téléph., Gutembcrg 1,000 Idem

.
Idem 1,000

Hillairot Idem 3" div"», 3« bureau. 1,600 Idem Idem 1,000
M"" Fournier Idem Idem 1,200 Idem Idem 1,200
M™e Proye Idem Téléphones, bur. C. 1,200 Idem Idem 1,200
MUo,Patry ...Idem.. Paris , central 1,100 Idem Idem 1,100

Lang Idem Téléphones, bur. R. 1,200 Idem Idem 1,200
Hervé Paris » Idem Idem 1,000
Caye Idem « Idem Idem 1,000
Lesnuds Colombes " Idem Idem 1,000
Bardon Paris '. " Idem Idem 1,000
de Baudcan Idem " Idem Idem 1,000

M°" Leclerc Veuve d'un ' Idem Idem 1,000
com. princ.

MluRevel Employée... Direction delà Seine 1,000 Idem Idem 1,000
( hors cadres ).

MM.Pelissicr de Fé- Paris .. »
Expédition™. Direct, de la Scino

,
1,500

ligondc. bors cailrcs.
Caslning Commis.... Mont-do-Marsan... 2,100 Receveur.... Poyrehorade 2,000
Masquclier

. . .
Receveur..

. .
Aubiot 1,000 Idem Grugios 1,000

Boyer Idem Grugics 1,000 Idem Aubiot 1,000
M,le Corne Dame em- Bcsançon-Cliaprais. 1,100 Receveuse.

. .
Vuux-Jcs-Prés 1,200

ployée.
Mm* Moulot .Receveuse... Vaux-les-Prés 1,400 Damecm|i].. Bcsuuçon-Cluinrais. 1,500
M"' Foré Idem Bazougers 1,200 Receveuse... Gi'isy-Suisucs 1,200
Mrae Bureau Idem Monligiiy-Lencoup. 1,400 Idem Mortccrf'. 1,400
M"" Aymé Idem Mortccrf 1,400 Idem Montigny-Lcncoup. 1,400
M™' Cornu ,

Employée.
. .

Divis. do la compta- 1,500 Idem Port-sur-Saône.
. . .

1,400
bilité, 2e bureau.

M! 1" Augoyat ..... Dame om- Givors 1,100 Idem Lozuimc 1,200
ployer.

Mmc Letard....... Receveuse.
. .

Sellcs-Saint-Dcnis
.

1,200 Idem Seloimncs 1,200
M. Sidaiuc Recoveur.... Authon 1,000 Receveur.... Sollos-Saint-Denis

.
1,000

ML11" Tissici Dame cm- Bourbonne-lcs-Bains 1,100 Roceveuso..
.

Authon 1,200
ployce.

M. Chaiitcgrel.
. .

Recoveur... Abriès 1,000 Receveur... S'-Marliu-doLondr. 1,000
M11" Cous Recevouso. .. Villepintc 1,000 Receveuse... Tlicaan 1,000

Tcssicr Idem Hiiismes 1,200 Idem ïinvoiinicres 1,200
Deinenois ...Idem Lerné 1,000 Idem Huismes 1,000
Bouvier Idem Ivry-la-Bataillc.

. . .
1,400 Idem Vcrricrcs-Ie-Buisson 1,400

MM.Pàstunl Sous-officier. Laon « Receveur.... Les Cin 1,000
Roux Idem Tunis " Idem Aiguilles 1.000
Garonne Idem Verdun. n Idem Abriès 1,000
dc Bussigny

. .
Idem Idem » Idem Batilly 1,000

Mibelli .... Receveur chef Lo Mans 4,000 Receveur i-bcl' Cloriiiunt-Fcrranil.
.

4,500
dc centre de centre
de dépôt de dépôt
télégrapli. tclégraph.

M"* Clancl Dame em- Castres 1,100 Receveuse... Villepintc 1,000
ployée.

M™* du Suau de la Receveuse.
. .

Penne 1,200 Idem Lo Grand-Lucé. .. .
1,200

Croix.
Mi1" Buflicrc Idem Dangc 1,400 Idem Penne 1,11)0
Mme Fabre Idtm Payrac 1,400 Idem Saint-Germain-du- 1,400

Bel-Air.
Jl'u,Roy Dameempl., Liinoges-Garibaldi. 1,100 Idem S'-Dcuis-les-Martcl. 1,000

Duret Receveuse... Saint - Christophe- 1,200 Idem L'IIermcuault 1,200
du-Ligileron.

Rochaii Dameempl.. Bellegaiac 1,100 Idem Martignat 1,200
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MM. Bolze Receveur.... Vaison 1,800 Receveur ... La Grand'Combe.. 1,800
Barthalon Idem Viviers 1,000 Idem Vaison 1,600
Fourié Idem Ccret 1,800 Ment Viviers 1,800
Métrai Idem Elne 1,600 Idem Frontignan 1,800

Mm,,,Cassigiiol Reccvouse... Cùxac-d'Aude 1,400 Receveuse... Elne 1,400
Boantïville..

. .
Idem Ferrais 1,400 Idem Cuxac-d'Aude 1,400

Wattebled..
. .

Idem Fère-en-Tardenols
.

2,000 Idem Bavay 2,000
M. Nitot Commis.... Château-Thierry.

. .
2,100 Receveur.... Fère-en-Tardenoïs.. 2,000

MlI,,Durget. ..... Dame em- Dijon ,
central 1,200 Receveuse.,. Courchaton 1,200

I ployée.
Lceontc Idem Dijon R. P 1,100 Idem Manlay 1,200
Davcourt Idem En disponibilité.

. . « Idem Gcstel 1,200
Antoine. Receveuse.

. .
Verneuïl-sur-Vienne 1,200 Idem La Jonchère 1,200

Delboscr Damo em- Limoges, central.
.

1,100 Idem Verneuil-sr-Vienno. 1,200
ployée.

MM. Portier Receveur ... Clefmont 1,200 Receveur.... Longchaumois .... 1,200
Breton Idem Longchaumois .... 1,400 Idem Clefmont 1,400

MUc Mouline .... .
Receveuse... Paulhaguct. ... . . .

1,600 Receveuse... Vilieneuve-de-Berg. 1,600
Mm*"Cbeyrézy Idem Villeneuve-dc-Berg. 1,400 Idem Paulhaguct 1,400

Barbe Idem Vigneux 1,400 Hem Pont-Château 1,400
Mn"ûubois Dame om- Pont- l'Abbé - Lam- 1,100 idem Vigneux 1,000

ployt'e. bour.
Fages /tient Troyes, téléphones. 1,200 Idem Jessains 1,200

Mme Andric'.ix Receveuse... Ully-Sainl-Gcorges. 1,400 Idem Circ3-les-Mello.
, ,. 1,400

MUo Bai-on Dame cm- Clcrmont-de l'Oise. 1,200 Idem Ully-Saint-Georges. 1,200
ployé\\ ;

M'ncaBéhag;uc Postuhinlcro- n Idem Poussignol-Blisines. 1,000
ceveuse.

Ducberain.
. . .

Rccevouse..
,

Lucenay-les-Aix.
. . .

1,200 Idem Evry-Petit-Bourg.
.

1,200
Mu" VassiiU Idem SaintCÏément-de-la- 1,000 Idem Saint-Cyprien 1,000

Place.
Beau Dame em- En disponibilité. .. » Idem SaintClénicnt-dc-la- 1,000

ployéo. Place.
Cartier Idem La Trcmblado .... 1,200 Idem Dignac 1,200

Mra0 Roux Veuve d'un Essey-3t-Mui/.erais.. - Idem Sarrarac 1,000
com. princ.

MluDuIpeyvat .... Dama em- Bordeaux - Fnmlau- 1,100 Idem Dausso 1,200
phiyée. dège.

M. Glavc Recovour
. . .

Montjaux 1,000 Receveur.... Tournecoupo
. .... 1,000

Mmo veuve Reboul. Receveuse... Laboahcyre 1,200 Heccveuso... Arengosse 1,200
Mu* Cassou Idem Arcngossc 1,200 Idem Labouhcyic 1,200
M. Froment Receveur.... Luxeuil 2,700 Recev. princ. Épinal 3,000
Mra0 veuve Clutnens. Receveuse..

.
Saint-Clar 1,200 Receveuse..

.
Capveru 1,200

MUe'Coiffbn Idem Tuzaguet 1,200 Idem Saint-Clnr 1,200
Fisso Dame cm- Paris, central 1,200 Idem Tuzaguct 1,200

ployée.
LamaysounoubcReceveuse..

-
Bcnesse-Maremiie.. 1,200 Idem. , Labennc 1,200

M"10 veuve ÎSormautl Idem Longueval 1,400 Idem Chaulnes-de-Picor- 1,400
die.

Mu"Laprado- Dou- Idem La Haye-du-Puils.
. 2,000 Idem S'-Vaost-la-Hougue. 2,000

del.
Leterricr Idem Sartilly 1,400 Idem La Haye-du-Puita.. 1,600
Castel Idem Saînt-Àtildn-dc-Ter- 1,200 Idem Sartilly 1,200

regatte.
M"" veuve Vindaid. Idem Ccrisy-la-Sallo 1,400 Idem Monleliourg 1,000
Ml,e'Savary Idem S'-Clair-sui-i'Elle.

.
1,600 Hem Cerîsy-la-Salle 1,600

Mignot Daine cm- Méru 1,100 Idem SL-Cl<tir-3ur-PEUe
.

1,200
ployce.

Mmc Garnier Receveuse.
. .

Méry-sur-Seinc...
.

1,400 Idem. Epcrnon 1,600
Mllc* Vallée Idem Mirebcau-siir-Bèzc. 1,400 Idem IVlcry-aur-Seîue.

. . .
1,400

«ïeny Idem.
,

Savigny-lcs-Beauno. 1,400 Idem Mirobeau-sur-Bèzc. 1,400
MmC Bouracliot Idem Issy;l'Evccjuo 1,200 Idem S'-Germaiu-du-Bois 1,200
M1Ie Laporte Dame om- S*-Étienne, téléph. 1,000 Idem Issy-1'Évèque 1,000

ployéo.
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M. Scrizier Receveur..
. .

Cornac 1,000 Receveur..
. .

Caudrot 1,000
M110'Lalonts Danio em- La Rcolc 1,100 Receveuse... Gornac 1,200

ployce.
Bigot Receveuse.

. .
EnLraminos 1,200 Idem iîazougors 1,200

Mm0 Poumeyrol..
. .

Postulantero- Le Mans " Ide;n Eatrammes 1,000
ceveusc.

MM.Tbellier Com, princ. Paiis 51 3,300 Com.princ. Paris, outrai 3,300
Vavssière Idem

.
Paris

,
central 3,300 Wcm Paris SI 3,300

Poggioli Idem Paris 2 3,000 Idem Paris R. P 3,000
Varoquicr.

. . .
Idem Chàlons-sur-Marne. 3,000 Idem Paris 2 3.G00

Gueudct Idem Laon 3,000 Idem Chàions-sur-îvlaruo. 3,000
I'rudlioinmc. .' Idem Paris 6S 3,300 Idem Paris 08 3,300
Fenot Idem Paris 14 4,000 Wcm Paris 08 4,000
Michenon Idem S'-Dcnis-sur-Scino.. 3,0'10 Idem Paris 103 3,000
Talvard Commis Minisl. des A d'aires 3,000 Wcm Minisl. des Affaires 3,300

étrangères. étrangères.
Lecoui't Idem Ctiarlevillo 3,000 Idem Laon 3,000
Lajoux Wcm Paris 94 3,000 Idem Paris 30 3,300
Repantin Idem Saintes 3,000 Idem Saintes 3,300
Guimct Wcm Paris 5'i 3,000 Wcm Paris 14 3,000
Benz Idem Paris 98 3,000 Idem h'-Denis-sm-Scine

.
3,000

de Broche-Val- Receveur..
. .

Amiierîcu 2,400 Commis .... Aix-cn-lVovence.
. .

2,700
longue.

Coussillan
, . .

Idem Saujon 2,400 Wcm Sl-Gcrmain-en-I.ayo 2,400
Teuly Wcm Surgèrcs 2,400 Idem Laval 2,700
Koudii Commis.... Dieppe 1,800 Meut Lyon

,
central .1,800

Charloinagne.. Commis.,... Lign» de l'Ouest..
. 2,700 Idem Paris R. P .2,700

Vitalis Idem Aix-en- Provence.
. . 2,400 Idem Marseille , contrai.. 2,400

Omncs Idem Le Havre
,

central.. l,S0O Idem Paris OS... 1,800
Clémendot... Idem Paris 82 1,800 Wcm Paris 77 1,800
Hébert Idem Bar-lc-Duc 2,100 Wcm Reims, principal.. 2,100
Bastion. ..... Wcm Laon 1,500 Idem. ...... Chorlcvillc 1,500
Municr Idem Nancy R. P ..... .

1,800 Wcm Nancy, central ... , 1,800
Hcllé Wcm Ramborvillors .1,500 Wcm NanoyII.P 1,500
Pouecli.

. . . . .
Wcm Paris, contrai:.... 1,500 Idem Ligne du Sud-Ouest l,o00

Bércnger-Gus-Wem Besançon R. P. .. . 2,400 Wcm....... Lyon, préfecture.
.

2,400
ton.

Augier. Wcm Paris 12 2,400 Wcm Paris R. P 2,400
Marchand.

. . .
Idem Paris 10 1,500 Wcm Paris 12 1,500

Lourdel..
. ; . .

Wcm Lillo, central (bri- 1,800 Wcm Lille
,

central 1,800
gade do réserve).

Maë» Idem Lille
,

central 1,800 Wcm Lille
,

contrai (bri- 1,S00
gade de réservoj.

Alignon Idem Paris 97 2,1.00 Wcm Paris 94 2,100
Gonhliii Wcm Paris 00 2,400 Idem Paris 97 2,400
Mauscr Wcm Paris 10 3,000 Wcm Taris 00 3,000
Thibault Idem Engbion-lcs-Bains

.
1,500 Wcm Paris 10 1,500

Ourlin Wen Melun 1,800 Wcm Valence 1,800
Robert Idem Douai 2,100 Wcm Molun 2.100
Jeunet Wcm Épinal R. P 1,500 Idem Paris 2 1,500
Olié Mer* Paris 54 2,700 Wem Paris 47 2,700
Contcvillo.

. . .
Idem Démissionnaire....

» Idem Corbeil 2,100
Duplessis Idem Marseille

, central.. 2,400 Wcm Grenoble R. P 2,400
Maisonneuvo.. Idem....... Grenoble R. P.

. . .
2,400 Idem Marseille, central.. 2,400

Deconinck Hem Dunkcrque 1,800 Wem Houen R. P 1,800
Capron Idem En disponibilité...

* Idem Arras 3,000
Bonhomme-La-Wem Bordeaux, central.. 1,S00 Idem Bordeaux, central 1,800

cour. ( hrig. dc réserve)
Jouhanneau..

.
Wcm Bordeaux, central 2,100 Idem Bordeaux, central. 2,100

( brig. de réserve)
DcUyo Wem Marseille

, central.. 1,800 Idem Chateau-Rcnard ... 1,800
Caillié Wem Démissionnaire.... . Idem Paris R. P 3,000
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fr.
MM. Bourdon Commis .... Tours

, gare 1,500 Commis .... Le Havre
,

central. 1,500
Souche Idem Chartres 1,500 Idem lUantes-sur-Seinc... 1,500
Poyart . ..... Idem En disponibilité,

. . n Idem Enghien-les-Bains
.

1,800
Briot Hem Amiens R. P ...,. 1,800 Idem Uliaumon', l,SO0
Catala Idem Lig. du Nord-Ouest 1,500 Idem Ligne dc Lyon.... 1,500
Démaroz Idem Lann 1,500 Idem Avignon R. P 1,500
EspeWne Idem Paris 11 1,500 Idem Idem 1,500
Rivot. hlcm ,

Dijon, central ... . 2,700 Idem Dijon
,

central ( bri- 2,700
gade dc réserve ).

Coquéau Idem
,

Dijon
,

central (bri- 2,100 Idem Dijon
,

central 2,100
gade de réserve ).

Carbasse Idem Saint-AOrinue 2,400 Idem Millau 9,400
Juéry fdem Marseille R.P 1,500 Idem Snint-AllVùruc 1,500
Aitnieper.se.

. .
Idem Thiers 1,500 Idem... Paris 17 1,500

Sabalé Idem Paris 17 2,100 Wem Thiers.. 2,100
Dauphin idem Marseille, central

.
1,500 Idem Saint-Tropez 1,500

Coullomb
, . .. Idem Sistcron 2,100 Idem Marseille, central.. 2,100

Bocarud Idem. ...... Chambcry 1,500 Idem Sisteron 1,500
Perricr Idem Tonkin/. 2,400 Idem Cliamhéry 2,400
Didier Idem Laon R. P 1,500 Hem

,-
Versailles,- prcïeo 1,500

lure.-
Qualrc Idem Sens 2,700 Idem Paria 25 2,700
de Lavîson

. . .
idem Marseille 11. P 1,500 Idem Lig. du Nord-Ouest. 1.500

Rompiii Hum Ligne du Nord 2,400 Idem Ligne do la Médi- 2,400
terrai.éo. i

Renard Idem Ligne de l'Est 2,700 Idem Ligne du Nord.
. . .

2,700 I

Lacombe Idem Ligne dc la Médi- 1,500 Idem. ...... Ligno ilo l'Est .... 1,500
terranée.

Dngron Idem Ligne du Nord -1,500 Idem Paris 67 1,500
Lorioz Idem. Vesoul 2,100 Hem Cray 2,100
Valin Idem Tourcoing 1,500 Idem Douai ] ,500
Péhonsquet... Idem Pau 1,500 Idem Corhcll 1,500
Mouret Idem Paris, central 1,800 Idem Pau 1,800
Paillard Idem Paris R. P 1,500 Idem Paris 74 1,500 j

Jurrix Idem, Paris G7 1,500 Idem Ligne du Nord. ... 1,500 J

l'uget Idem ... Paris, central 1,800 Idem Paris 98 1,500 !

Amliger Hem Paris 20 1,800 Idem Paris, eonlral 1,800 !

Moussot Idem Paris 36 1,800 Idem Parla 13 1,800
Lyon Idem....... Sl-Gormain-en-Layc 1,500 Idem, ,

Paris 54 1,500
\

Katcl Idem Paris 20 2,700 Idem Bône 2,700
Hutin /iW,.,,... Laval 1,500 Idem....... Paria 2G 1,500 |

Grainmont...
,

Ane. commis " Idem Moulins 2,400 I

Guielmn Commis
.

Bonn 2,400 Idem Cbambéry 2,400 !

M'dard Surnuincrro .
En disponibilité... « Id,-m Lille , gare 1,500 I

Caily Idem Paris IL P n Snrmm.crr*
.

Quimper " !

Martin Idem Ilelley » Idem S.iint-Vnlïior » :

Derippc Idem ....... Paris R. P » Wcm Il.dlcy <
Worosl Idem Paris 25 H Idem Laon'll. P n j

Ciron..
. T

. . . .
Idem Coulnminiers

« Idem, Sens « j
Guillaume.

. . .
Idem Paris central

» idem. ...... Couloinmiers ..... » j

Hioutor Idem Lig. du Nord-Ouosl. « Idem Marseille IL P. ... « !

Michclet Idem
.

Gray. « Idem Serilis n ',

Gnyez Idem Paris, central c Idem Vesoul «
Leroy Idem Lille, garo » Idem Tourcoing *
Breton Idem Paris , central « Idem Paris 20 o
Delord Idem Idem « Idem Ronfleur «
Vice! Idem En disponibilité... u Idem La Ft'rto-Maco. ... «
Trouillct Idem Paris R. P

« Idem Grenoble R. P »
Many Idem Paris

,
central

u Idem Vienne »
Leclienoz .... Idem Idem u Idem Vesoul *
Sabatier Wem Paris R.P « Idem Dieppe ... .. »
Prodcl Idem Paris

,
central » Idem Paris 36 <•

Salmon Idem Idem » Idem Paris R.P «
1

BulL mens. n° 6, — Annexe. 27
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fr. '

t
fr.

MM. Pctildemange
.

Surnumerairc Paris 77 « Surnumcrre
.

Paris R.P
Janot.» Idem. ...t.. Paris 75

v Idem Fécamp »Bassompierre
.

Idem Paris
,

centrai
» Wem Paris 75 "Susini

. ,. . •. Idem, .,. . . «
Paris R. P, n Idem...*... Montargis *

il Seta , .
Idem Paris

,
central

n Idem Joigny «Bouchea Idem Wem
„ Idem Épernay

MPierre Idem Idem
H

Idem Bar-lc-Duc »Salvagnac.
, . .

Idem Paris R. P
« Wem Laon.

Bros Idem Fécamp
, ,, Idem Orléans R.P aBonnardot..

. .
Idem....... Lyon

,
cenLral.....

u Idem Besançon R. P
. . . . *

Carriot Idem Epinal R. P.
. . . . . u Idem.

. ,
Paris 10

. a
M-Ougcnel .... Idem Paris

,
central.. ... u Idem Epinal R. P *

' Le Gall Idem Lig. du Sud-Ouest.
/(

Idem I^orient.
.Alexandre.

. . .
Idem En disponibilité.

. . „ Idem Epinal R. P u
Daulou Idem Paris R. P

u Idem. ...... Paris 54 u
de Lavison.

. .
Idem Paris

,
central

n Idem Paris R. P «
Lemaitre .... Idem En disponibilité.

. . u Idem Le Havre
,

central
. u

Arcbias Wcm ..,..-. Paris, cùnlral
D

Idem. ...... Paris R.P "
Dartiguc Idem Paris R. P n Idem Saintes

w

L Heuhert ..... Wcm Manlcs-aur-Seine..
. » Idem Paris R. P "

Prudhommo
. .

Idem....... Paris , central. ... u Idem Chartres »
Bellaches

. . , .
Idem Rouen R. P

»
Idem Amiens R. P *

Frèrejaequo..
. Idem Eu disponibilité..

. „ Wcm Melun «
Bessuéjouls,

. .
Idem

.
Paris R. P « Idem Quimpcr.

. "
\ Jammes Idem. Wcm u Idem Wem "

Vizioï. Idem Paria
,

central a Idem Paris 71 »
Pardon Wcm, ...... Paris lî. P « Idem Paris

,
ccnlral «

Cébille Wcm....... Wcm n
Wem Idem »

Boyer Idem Wem n Idem Wcm *
Nivelle Wcm Idem n Idem Idem

. - • «
Boudrie Wcm

=
Idem « Idem Idem «

Dufaye Wcm Idem » Idem Wem »
Goyhene Wcm Idem » Idem Hem "
Canard Idem Hem v Idem Wcm *
Lagarde Wcm Wem « Hem Idem a
Bize uitPcypoc Wem Idem

H
Idem Idem «

Froment Wem Idem u Idem Wcm «
j Laurcns Idem Idem « Idem Wcm n

Saunic Idem Wem «
Hem Wcm »

,
Gilcde Idem Hem » Idem Wem «
Moreorelles.

. .
Hem Hem « Wem Wcm »

Pétrigniuiî.. .. Idem Hem « Idem Idem «
Lassus Wcm Hem « Wem Wcm »
EgHn Idem Wcm «

Wem Wcm
•>

Coure!. Idem Wcm
•>

Hem Wem *
Balcydier .... Wem Idem «

Idem Wcm "
Peyrc Hem Idem » Wcm Wem «
Ncuhard Idem Idem " Idem Wcm »
Courdossus. .. Wcm Wcm « Hem Wem «
Fabriès Idem Idem «

Hem Idem »
Salis Idem Wem « Hem Wcm »
Rovel Hem Wem « Hem Wem »
Jansen

.
Idem Wem « Hem Idem "

Clîon Wcm Wcm
i>

Idem Idem "
Espeluque

>'
Idem. ...... Wcm *

Tellicr
»'

Wem Wem *
Pelticr i " Idem Wcm "
Perrot " Idem Wcm "

j Magnièrc " Wem ^cm "
i Maujean Employée..

.
Wcm

i Singer " Idem Wcm "
| Crantcile

- Wcm Wcm

I II I
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" " ! ET™ : ™ ~™~~™" " fr.
MM.Constant « Surnuinér1"6.. Paris

,
central »

Tliiébiiut «/
Wem Wcm «

Gavct
< a Idem....... Wcm «

Bivcrt , " Idem Wcm «
Cnguot

v . n Idem. Wcm n

v
Mercier » Idem....'.

.
Idem

,
"

Fleury
i " Idem Idem .. ». „ <i

Barbot de la » Wem Idem "
Trésor! ère.

Dtdmchy i. Idem Idem
•>

Blotière « Idem Wem »
Favaillier

. , , « Idem Wcm «
Dufour.

, i Idem. ...... Idem »

Colli n a Idem....... Idem »

Darthenay
, . . .1

Idem. .,'.... Idem "
Nicolas n

Idem .Wem «
Rruneau n Wem Idem "
Peunin n Idem»*••.. Idem «
Mangcard î n Idem,...... Idem. "
llochnrd » Idem

„ s
.Wcm »

d'Orgcbruv
. , . » Idem Idem »

Lostic u Idem
c

Wcm "
Lecocq

, 11
Idem t Idem "

Letjuin. « Wem Idem »
Causse.. « Idem jWcm »
Joseph d'il La- u Idem Idem «

l'unie.
Cliuid'mot , u Idem Idem

, »
Folloi u ,'

, » Idem Wcm »
Blanc u Idem Idem ..... v » '
Loch « Wcm Idem "
Chahanon

, « Wem Lyon
,

central...... "
Forestier « Wem Idem «
Scotto dit Vcn-

. <i
Idem Idem "

lino.
Murairc n Idem Wcm «
Bromhorst « Idem Idem »
Revest

11
Idem Wcm . «

Valadicr • . . , . « Wem
.

Idem »
Bouyéron r; Wcm Wem «
Rocca , n Idem Idem "
Ponsin n Idem Wem. » .Rimbaud u .Wem........ Wcm »
Poucet n Idem Wcm «
figret , n Idem Wem

_ «
Desbours u Idem Wcm v
Marjollet u Idem Wcm »
Martel " Wcm....... Wcm «
Theiliot « Idem.

.
Wcm «

Lafbrcsl ..... u Idem Wcm «
Millcrot , i<

Wcm Wem. ,.." * «

Vitalîs , u Idem Wcm »
Marchand « idem Wcm "
Dupart a Idem Toulouse

,
central.. »

Foitché
11

Idem. Idem u
Vayssier » Idem Wem u
Currèro '. e Idem. ...... Wem »
Latapie

. . « Wem Wem »
Lambert „ Hem Wem »
Gluzel , a Idem Idem.

w

Roig a Idem Wcm n
Fabret. u Idem Wcm u
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____ _™_ « _ . ——— _____ ___

MM. Tiljle
>

.Siiriiiunér"
.

'i'.,u!oiise
,

rentrai..
Bouzou

«
Idem. ...... Idem

'»

Julien ' Idem iàe>.\ -'
Pons . Idem Idem
Aléas .' Idem.. Idem
Puguinier ' Idem idem ....,.,.. : . . > <Baruéouu '. Idem Alger, central "
Basso

rf
Idem hlem "

Cotti
(

Idem /.-icri '
Coudrions ' Idem HC.T, «
Cartanoz

/.
Idem Idem '

MmeVilalia Employée... Aix-en-Prorenco
. . .

1,100 Emploie... Jl,.rsoill,:
,

entrai.
.

1,100
MUoGurDÎcr Fdem Marseille

,
central.

.
J,000 Item Ah-.r.-I'îovcnec.

. .
3,000

Hoeel Pcvrorinet.. . .
Erupl. auxil"-' Paris H Kc", Empl. aux' 0. l'ï.ri* B K°",

1,500 1,200
Cagniard .... Employée.

. .
Paris

,
principal.

. .
Trait. Kmployco

.. .
Id'm Trait.

1,200 l, '200
M""Lirsson Idem Idem

»
Ide.m Idem 1.000

Pouilloux Idem Idem
«

Idem Idem 1 ,000
Saleuliny Stagiaire..., Idem

«
Idtm i\,ns

,
pv'nnpol.

. .
1.000

Dupont (J.-M.-Hem Idem
••

Idem /*-. 1,000
S.).

Laparccric...
.

Idem Idem » Idem Idée: 1,000
Lntlionou.ie

. .
Idem Idem. » idem Idr-, 1,000

Faurc Idem Wem
,,

Idem Ide „
1,000

I.unrim Idem Idem • Idem Idem 1.000
Atuorgeon Idem Idem

»
Idem lde„. 1,000

Pedro,, Idem Idem ,, Idem Idem 1,000
JHanenUz.... Idem Idem » Wem Idem 1,000 '
Lolilanc (H.- Idem Idem » Idem Idem 1,000

L.l.
Guinm Idem idem »

l Idem id-m 1,000
Vue* Hem Htm » Wcm Idem i ,000
Thomas (M.-Htm Idem » Hem Idem 1,000

M.-A.).
I.cblanr. ( M.- Hem Idem « Idem Idem 1,000

15.).
Duclinl Idem Idem » Idem Idem 1,000
Kouzan Idem Paris U « Idem Idem 1,000
Cuny Idem Hem " Idem Idem 1,000
Verger Idem Idem »

Hem Idem 1,000
Dubois (,!.-J.- Idem Idem ,, Idem Idem 1,000

V.).
Dupont (M. E.) Idem Idem Wem Idem 1,000

M"«Coclict Idem Paris 00 1,200 Wcm Paris 00 1,200
MllaIU>rchiil Idem Paris 02 1,000 Idem Paris 80 1.000
M"" Bornot Idem Parla 51 1,000 Idem Paris 02 1,000
M""IUlinaiid Wcm Paris 00 1,000 Hem Paris 51 1,000

Albert Idem Paris 23 1,1100 Idem Paris 87 I,M0
Siounouii Hem Pantiii-Qiiatre-Clic- 1,000 Idem Paris 30 1,000

mins.
Caïuîcas Postulauto.

, <•
Idem Pantin -Qualre-Chc- 1,000

mins.
Viguic Employée

. .
Toulouse, téléphone 1,200 Idem Toulouse, bourse.

.
1,200

M"'Icart Wcm Paris 103 1,000 Wcm Villeneuve - Saint - 1,000
Georges.

MUe Couché Stagiaire... Paris
,

principal.
. . M

Idem Paris 103 1,000
MB"'Pctit Employée En disponibilité.

. . « Idem Alger, central l/lOO
M""Saiu>ire

. .. .
Wem..' Orange 1,000 Idem Cavaillon 1,000

Gallas Idem Pczenas 1,000 Idem Idem... 1,000
Ambroai Postulante

, • Idem Orange 1,000
Moraccbini. .. Employée..

. Cette
,

téléphone
. .

1,200 Idem Péï-enas
.

1,200
Francon Wem Clcrmont-Ferrant!, 1,000 Idem Glcrnionl - Fcrranil 1,000

cours Sablon. II. P.
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MiloDujardiu Employée... En disponibilité .. » Employée,.. Paris, central 1,000
Mme Latour Wem Paris R. P 1,000 Wem Alger, central 1,000
M11" Marchand Postulante ,, Hem Voiron 1,000

Lecocq Employée.., Meulan 1,000 Idem.. Saint-Cluud 1,000
Paulrat Idem .Montmorency 1,000 Idem .Meulan 1,000
Iley Idem. ...... En disponibilité. .. » Idem Givors 1,000
Carrèrc Wem. ...... Aucl 1,000 Idem. .,..,. Limoges-Garihaldi

.
1,000

Yiguior ( M. ). Wem Paris
,

principal .. .
1,000 Wcm...... .

Toulouse,téléphone T,000
M«"Mary Wem Paris 39 1,001 Idem Paris

,
principal.

. .
1,000

Bourguignon.
.

Enipl. ausil. En disponibilité..
. » Empl.auxil. Wem Hon,

•
1,100

Cauvin Employée.
. .

Voiron 1,( 00 Employé ,.. .
Grenoble, téléphone 1,100

Mu,i,Bas Idem Luçon 1,000 Idtm." La Hochc-sur-Yon.. 1,000
Gaultier Postulante

. . .. Id.em. Luçon 1,000
Geiin Employée.

. .
Lagnv 1,000 Wcm Bourbonnc-lesBains 1,000

M"" Chrruri Hem. ' Doinfront 1,000 Idem La Ferté-Macé .... 1,000
M,leIlaralti Idem La Ferté-Macé 1,000 Idem Doinfront 1,000
Mma Dcconinck. ... Enipl, aii2.il

.
nuiilicruue R°!1, Enipl. aiixil, Rouen, central.... Rcn,

1,300 1,300
Mllos.lourcz Employée.

, .
lîcrgncs 1,000 Fmj loyée.

. .
Dunkcrtiue 1,000

Brévier Postulante
, u Idem Brrgucs 1,000

Braconnot
. . .

Wcm
«

Wem Paris, central 1,000
Arijoux ÏMiipk.yée.

. .
IlorJeaux-Aqttilfline 1,000 Idem Tonneins 1,000

lîrnac Idem Tonneins 1,100 Idem Bordcaus-Acjuilaiiio. 1,100
SI"" Lcilav f'Vni l'aris 87 1,100 Idem Paris 70 1,100
M'^Caillâuil /''em La Rochelle 1,100 Wcm Paris U. P 1,100
M"'= l'rérèl Idem Paris SI 1,100 Wem Paris 90 1,100
M"°Lccu(j Wem Paris C 1,200 Idem Paris 51 1,200
Mme Rohbo l'ostular.to »

felcm iicllcgardc 1,000^
Mllci Ilouxel Employée.

. .
Ponl-Audcincr 1,100 Idem Douainenez 1,100

Gnillenié .... Postulante
:i Idem ....... Pout-Audcmcr 1,000

barrier Employée,
. .

Laguy 1,000 Idem Concarnouu 1,000
Thiébaud .... Postulante

, „ Wem Lagny 1,000
Vigneau Employée.

. .
.Marmnndo 1,100 Idem Pauillac

,
téléphone 1,100

Ferai Idem Pauillac, téléphone 1,100 Idem Mnrmande 1,100
Martin Idem Bourg 1,100 Meir. Kvian-lcs-Biins

. . .
1,100

Menuet Postulante . Hem Bourg 1,000
Villuiu Idem

-,
Wcm Lo lloincy 1,000

M™* Bourgeois. ... Employée .. Caon , central IJ000 Idem....... Paris
,

central 1,000
MUc'Forrier Postulante

, . Idem , .
Caen ,

ccutral 1,000
Cninhn Employée... Aix-on-Provonco

. . .
1,100 Idem Marseille, central.. 1,100

Julliot Hici.vmi.-o
. .

Ouïmes (Vcndéo).. 1,000 Wcm La Rochelle 1,100
Scnectairc

. .. Eoiployée.
. .

Clerniont-Ferrand, 1,100 Idem Clermont -
Ferraed 1,100

central. R. P.
SilVrny (A.-C.) Postulante Idem Suresncs 1,000
Chéry" Employée.

.
Paris F 1,200 Wem Paris, principal.

. .
1,200

Houry Idem '. Paris
,

principal.
. .

1,100 Idem Paris F 1,000
Mmo Tort'. Postulante » Empl.auxil. Cette, téléphone..

.
R°\

1,000
M"01 Rousse (M.-L.) Stagiaire.... Paris, principal...

-,
Employée... Paris, |rincipal... 1,000

Lainnr Idem Idem . Idem. ." Idem 1,000
' Lo Te.vier

. . .
Idem Idem * Idem Idem 1,000

Boutry Idem Idem « Wem Wcm 1,000
dc Clausade..

.
Wcm Idem r Wcm Idem 1,000

Georges Wem Wcm » Idem Hem 1,000
Adam (C.-H-). Wem Paris B « Wcm Hem 1,000
Mollet Idem Idem » Wcm Idem 1,000
Leijuesno Wem Idem „ Hem Idem 1,000
Coiivet Wcm Paris I » Wem Wcm 1,000

M"° Rordicr Wcm Wcm . Idem Wem 1,000
M""Roch Postulante

„ Idem Bcdarieux 1,000
Le Coi Employée... Douarnciiez 1,000 Wem Pont l'Abbé

-
Lani - 1,000

hour.
™ I
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MlI"Trobas Postulante a Employée... Douarncnez. 1,000

Devillc Employée... La'gny 1,000 Idem. Avesnes
.

1,000
Bernard Postulante « Idem Lagny 1,000
More! delà Co- Idem « Idem Glermont-Ferrant!

,
1,000

lombe. central.
Le Dû Employée. .. Dreux 1,000 Idem Pantin-Quatre- Che- 1,000

niins.
Bascoul Postulante u Idem Dreux 1,000
Lehuby Idem

r»
Idem Lagny 1,000

BérauUl Employée
. .

Surgères 1,000 Idem Limoges
,

central.
.

1,000
Clergerie Postulante.

. »
Idem, Surgères 1,000

Roy Employée.
,

Le Creusot 1,000 Idem Tonnerre 1,000
Mmc Gailleton Idem Lyori-Brotteaux..

. , 1,000 Hem Lyon, central 1,000
MHo,Rous»aion

. . .
Idem Tournon 1,000 Idem Lyon-Brotteaux.

- . .
1,000

Iiubert. Postulante « Idem Tournon 1,000
Mme GrammoiiL.

. .
Ernpluyoe.

. .
Aii-les-Bains 1,100 Idem Moulins 1,100

MUelBoisson Idem Orange 1,100 Idem JNice-Garîbahli 1,100
Féraldo Postulante t v Idem Orange 1,000
Robin-MorhéryEmployée. .. Bolbec ., 1,000 Idem. ...... Saint-Servan 1,000

MmB Poulouîn Ex-reccveusc
•>

Idem Bolbec 1,200
M11*' do la Lauren- Employée..

.
Paris, principal... 1,000 Idem. ...... Paris H 1,000

cie.
Dclmas Ex-employée

* * Idem Paris , principal.
. .

1,000
Mme Teyssout -

L'a- Idem » Idem Idem 1,000
combe.

^M"°'Florentm. ... Idem » Wem Wem...... 1,000
Lorin Employée

. .
Tonnerre 1,100 Idem. ...... Troycs, téléphone. 1,100

Fontuino Postulante « Idem Tourcoing, téléph. 1,000
M»0 Bouillis Employée... Soint-Sorvon 1,000 Wem Sainl-Malo, téléph. 1,000
M11" Girollct Idem..' Nico-Goribaldi 1,100 Wcm Aix-les-Bains, télé- 1,100

phono.

IMPRIMERIE NATIONALE. — Mai 1897.
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